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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction Générale des 

Services 

Convocation Sassenage 

Le conseil municipal se réunira en séance publique, le 

Jeudi 27 avril 2017, à 19h 
à l'Hôtel de Ville - Salle Henriette Grôll 

ORDRE DU JOUR 

• Approbation du procès verbal de la réunion du Conseil Municipal du 09 mars 2017 

• Compte rendu des décisions du Maire prises par délégation du Conseil Municipal (références : 

article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et délibération municipale du 15 

avril 2014) 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES -

é 

• ADMINISTRATION GENERALE 

1. DGS - Administration générale - Modification des représentants de la commune au comité 

syndical du Parc Naturel Régional du Vercors 

• POLE SOLIDARITE 

2. DGS - Affaires sociales - logement - mise en œuvre du PPGD (plan partenarial de gestion de 

la demande d'information du demandeur de logement) et de la CIA (convention 

intercommunale d'attribution de logement) 

- POLE FAMILLE ENFANCE EDUCATION 

3. DGS - Service scolaire - Coopératives scolaires et délégués départementaux - Répartition 

2017 

4. DGS - Service scolaire - Projets pédagogiques et classes de découverte - Participation 

communale 2017 

- POLE VIE DE LA CITE 

5. DGS - Vie de la Cité - Convention avec l'Office de Tourisme de Grenoble-
Alpes Métropole pour la mise en place d'un dispositif dénommé 

« Grenoble-Alpes Métropole Pass » 
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DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT 

6. DAE - Convention de gestion de l'entretien des zones d'activité économique et industrielle 
avec Grenoble-Alpes Métropole 

- POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE 

7. DAE - Pôle Espaces Publics de Proximité - Dénomination d'une voie privée : « Impasse des 
Creisses ». 

• POLE DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE 

8. DAE - Pôle Développement Urbain et Durable - Contrat de mixité sociale 

9. DAE - Pôle Développement Urbain et Durable - vœu sur la répartition de la taxe 
d'aménagement métropolitaine 

QUESTIONS DIVERSES 

Sassenage, le vendredi 21 avril 2017 

Le Maire 

Christian 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction Générale des 
Services 

Convocation 

Le conseil municipal se réunira en séance publique, le 

Mercredi 14 juin 2017, à 19h 

à l'Hôtel de Ville - Salle Henriette Grôll 

ORDRE DU JOUR 

• Approbation du procès verbal de la réunion du Conseil Municipal du 27 avril 2017 

• Compte rendu des décisions du Maire prises par délégation du Conseil Municipal (références : 
article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et délibération municipale du 15 

avril 2014) 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

- FINANCES 

1. DGS - Finances - avis sur le rapport de la CLECT (commission locale d'évaluation des 
charges transférées) du 2 mai 2017 

2. DGS - Finances - Budget principal - Créances éteintes 

3. DGS - Finances - Décision modificative n° 1 de 2017 

• RESSOURCES HUMAINES 

4. DGS - Ressources humaines - Créations et suppressions de postes 

5. DGS - Ressources humaines - Régime des astreintes 

6. DGS - Ressources humaines - RIFSEEP 

- THEATRE EN ROND 

7. DGS - Théâtre en Rond - Dispositif Pass'Région - autorisation donnée au Maire de signer 

une convention de partenariat 

DIRECTION ENFANCE ET AFFAIRES SOCIALES „ 
Ville de bassenage 
B P 31 

8. DEAS - Service Scolaire - Convention sur la participation de la Commune aijx 3g360 Sassena e 

charges de fonctionnement des ULIS (Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire) ' ' 1 assenage 
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9. DEAS - Service scolaire - Convention avec le SMTC (Syndicat Mixte des Transports en 
commun) pour une délégation d'organisation relative à l'exécution de services de transports 

scolaires 

10. DEAS - Service scolaire - Approbation des statuts de l'association à but non lucratif porteuse 
du Club Inter-établissements et collectivités (CIEC) 

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT 

- ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE 

11. DAE - Espaces Publics de Proximité - Autorisation donnée au Maire de signer une convent ion 

de vente et d'exploitation groupées de bois 

- DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE 

12. DAE - Développement urbain durable - Conventions de gestion et de partenariat avec le 
Conservatoire d'espaces naturels (CEN) Isère-AVENIR pour le marais des Engenières 

13. DAE - Développement urbain durable - Enquête publique pour la réalisation de la ZAC 

(Zone d'Activités Commerciales) « Portes du Vercors » - avis motivé sur une demande 

d'autorisation 

14. DAE - Développement urbain durable - Ancienne école des Côtes - Acquisition d'un local en 
« Vente en l'Etat Futur d'Achèvement » (VEFA) auprès de la Société Dauphinoise pour 

l'Habitat (SDH) 

QUESTIONS DIVERSES 

Sassenage, le jeudi 8 juin 2017 

e Maire 

Christian COJGNÉ 
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Convocation 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction Générale des 

Services 

Le conseil municipal se réunira en séance publique, le 

Vendredi 30 juin 2017, à 08 heures 

à l'Hôtel de Ville - Salle Henriette Groll 

ORDRE DU JOUR 

• Approbation du procès verbal de la réunion du Conseil Municipal du 14 juin 2017 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

1. DGS - Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et 
établissement du tableau des électeurs sénatoriaux 

DIRECTION VIE DE LA CITE, JEUNESSE, LOISIRS 

2. DVJL - Jeunesse-Animation - création de nouvelles tranches tarifaires pour les centres de 

loisirs 

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT 

3. DAE - Développement urbain durable - avis sur le dossier d'enquête publique du projet 

d'aménagement de l'A 480 et de l'échangeur du Rondeau. 

QUESTIONS DIVERSES 

Sassenage, le jeudi 22 juin 2017 

Le Maire 

istian COIGNÉ 

^m/Ville de Sassenage 
B.P. 31 
38360 Sassenage 
Numéro unique pour tous les services municipaux 

(•WWPflri 0 810 038 360 ) 

mairie@sassenage.fr  
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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE 

RÉUNION DU 27 avril 2017 

Le vingt sept avril deux mille dix sept, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est 
réuni en session ordinaire après convocation légale adressée le 21 avril 2017, sous la 
présidence de Monsieur Christian COIGNÉ, Maire. 

Etaient présents : M. Christian COIGNÉ - M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie BRITES - M. 

Séverin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl CASTANO - M. 
Amédée MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme 
Marie-Frédérique Dl RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre 

SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaëlle 
BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA -
Mme Marie-Laure FELICI - M. Yannick BELLE - Mme Véronique FERRAZZI - M. Michel 
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET 

Absent(s) ayant donné pouvoir : M. Jérôme GIACHINO à M. Jérôme MERLE - Mme 

Jeannine ANTOINE à Mme Christine DURAND - M. Adrien PSILA à M. Michel VENDRA -
Mme Amandine AIMONE CHENEVAY à M. Séverin BATFROI - M. David BUISSON à M. 
Christian COIGNÉ - Mme Céline MOSCA à M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Jean-Philippe 
VEAU à M. Jérôme BOETTI Dl CASTANO - Mme Béatrice HEMARD à Mme Florence 
PARVY 

Absent(s) excusés : 

Absent(s) : 

Le Maire ouvre la séance à 19 heures et 5 minutes, et constate que le quorum est atteint : 24 
conseillers élus sont présents, 8 élus ont donné un pouvoir à un autre conseiller prése nt. 

Conformément à l'article L.2125-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 
Sylvie GENIN-LOMIER est désignée comme secrétaire de séance. 

Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 09 mars 2017 est approuvé à 
l'unanimité. 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal des décisions municipales qu'il 
a pris depuis sa dernière réunion en séance, sur le fondement des délégations de l'article L. 
2122-22 du code général des collectivités territoriales et de la délibération municipale du 15 
avril 2014. 

Madame Florence PARVY pose une question sur la décision n° 2017-030 relative à la mise à 
disposition d'une salle à la société Free-lancer, destinée à du co-wo rking. 

Monsieur le Maire explique que cette société a été choisie car elle permet aux jeunes 

entreprises de démarrer. Les conditions d'accueil seront revues au bout d'un an de 
fonctionnement. 

Nombre de conseillers en exercice 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de votants 

32 
24 
32 
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Puis, il informe le Conseil Municipal d'un jugement du Tribunal Administratif de Grenoble du 
04 avril 2017 annulant la délibération n° 22 du 18 décembre 2014 portant acquisition à l'euro 
symbolique des voiries internes du domaine de la Dentellière à Sassenage et classement 

dans le domaine public communal. 

La commune de Sassenage versera à M. Barrionuevo et autres requérants la somme 
globale de 1 200 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative. 

Il précise que le jugement a remis en cause la forme mais non pas le fonds de la 

délibération. La métropole pourra prendre une nouvelle délibération si elle le souhaite, 
puisqu'elle détient désormais la compétence « voirie ». 

Mme PARVY demande une suspension de séance. Monsieur le Maire accorde une 
suspension de séance de 5 minutes. L'ensemble des élus de l'opposition municipale sort de 
la salle à 19 heures et 25 minutes et revient en séance à 19 heures et 30 minutes. 

Monsieur le Maire relit l'article 13 du règlement intérieur du Conseil Municipal et fait 
remarquer qu'il a accordé, dans sa grande magnanimité, 5 minutes de suspension de 
séance alors qu'il aurait dû en principe mettre cette décision au vote du Conseil Municipal. 

Puis, l'exposé des dossiers à l'ordre du jour de la séance commence. 

1 - DGS - ADMINISTRATION GÉNÉRALE - MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS DE 

LA COMMUNE AU COMITÉ SYNDICAL DU PARC NATUREL RÉGIONAL DU VERCORS 

Michel VENDRA, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération en date du 10 septembre 2015 de la Ville de Sassenage concernant la 
désignation des élus chargés de représenter la commune au comité syndical du Parc naturel 

régional du Vercors ; 

CONSIDERANT la démission de Monsieur Dominique IZZO de son mandat de conseiller 

municipal ; 

CONSIDERANT que Monsieur Dominique IZZO était représentant suppléant de Monsieur 
Michel VENDRA au comité syndical du Parc Naturel Régional du Vercors, jusqu'à sa 

démission ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

DE DÉSIGNER Monsieur Jean-Philippe Veau comme représentant suppléant de la Ville de 

Sassenage pour siéger au comité syndical du Parc naturel régional du Vercors, 

DIRE que les représentants de la Ville de Sassenage au comité syndical du Parc Naturel 

Régional du Vercors sont : 

Titulaire : Monsieur Michel VENDRA 

Suppléant : Monsieur Jean-Philippe VEAU 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNÉ - M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie 

BRITES - M. Séverin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl 

CASTANO - Mme Céline MOSCA - M. Amédée MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE 

CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-

Frédérique Dl RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-

Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jérôme GIACHINO - M. Jean-Philippe 

VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaëlle BUREL 

- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme 

Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA 

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Véronique FERRAZZI - M. Michel 

BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET - Mme Béatrice 

HEMARD 

DECIDE, 

D'ADOPTER cette proposition. 

2 - DGS - AFFAIRES SOCIALES ET LOGEMENT 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE 

D'INFORMATION DU DEMANDEUR DE LOGEMENT (PPGD) ET DE LA CONVENTION 

INTERCOMMUNALE D'ATTRIBUTION DE LOGEMENT (CIA) 

Nathalie BRITES, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR), article 97 ; 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

VU le Code de la construction et de l'habitation, article L 441-1-5 ; 

VU la délibération du con seil métropolitain du 18 décembre 2015 portant mise en place de la 
Conférence Intercommunale du Logement de Grenoble-Alpes Métropole ; 

VU la délibération du conseil municipal de Sassenage du 9 mars 2017, indiquant l'avis 
défavorable et les remarques de la commune de Sassenage sur le projet du Programme 
Local de l'Habitat (PLH) 2017/2022 ; ' 

INDIQUE que l'article 97 de la loi ALUR du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un 

urbanisme rénové, dispose que tout Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) compétent en matière d'habitat et doté d'un PLH approuvé crée une Conférence 
Intercommunale du Logement (CIL), chargée notamment de définir les objectifs en matière 
d'attribution de logements sur le territoire de l'EPCI ainsi que les modalités d'accueil et 
d'information du demandeur de logement social. 

PRECISE que, dans ce cadre, l'EPCI adopte le Plan Partenarial de Gestion de la Demande 

et d'information du demandeur (PPGD) et la Convention Intercommunale d'Attribution (CIA). 

Page 3/13 



Ces documents déclinent des actions pour lesquelles les communes et les différents 
partenaires du logement social sont amenés à signer des conventions de mise en œuvre. 

SOULIGNE que les communes sont invitées à signer : 

S Le protocole expérimental de location active dans le cadre du PPGD 
s La convention d'application des objectifs d'attribution territorialisés et de gestion du 

contingent métropolitain, dans le cadre de la CIA. 

CONSIDERANT les enjeux de mise en œuvre de la location active : 

s Une offre attractive et valorisant le logement social, qui sera mise en ligne pour 
équilibrer les pratiques de commercialisation des logements lorsque ceux-ci trouvent 

difficilement preneurs, 
s Un site unique doit rapidement être mis en place dans un souci de simplification des 

démarches du demandeur de logement social, 
s Un territoire métropolitain couvert dans sa totalité par ce mode de pré-attribution 

novateur, mais qui doit rester minoritaire. 

INDIQUE que ce protocole concerne l'o ffre PLAI neuve et ancienne (sauf l'offre PLAI neuve 

de l'Etat), l'offre PLUS de plus de 5 ans et l'offre PLS. 

CONSIDERANT les enjeux de mise en œuvre de la Convention Intercommunale 

d'Attribution (CIA) visant à mettre en œuvre : 

s La gestion du contingent métropolitain : identification, objectifs, modalités de 

coopération sur le PLAI, 
s Les objectifs d'attribution des ménages Grenoble Alpes-Métropole (GAM) : modalités 

de calcul, animation par la commune, 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER le protocole expérimental de location active ainsi que la convention 

d'application des objectifs d'attribution territorialisés et de gestion du contingent métropolitain 

correspondants, ci annexés, 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer le protocole de location active et la convention 

d'application des objectifs d'attribution territorialisés et de gestion du contingent métropolitain. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

3 - DGS - SERVICE SCOLAIRE - COOPÉRATIVES SCOLAIRES ET DÉLÉGUÉS 

DÉPARTEMENTAUX - RÉPARTITION 2017 

Gaëlle BUREL, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
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INDIQUE que, suite à la dissolution de l'association du Comité du tiers temps pédagogique, 

une somme est allouée aux coopératives scolaires afin de pouvoir organiser les activités 
culturelles précédemment financées par le Comité du tiers temps pédagogique ; 

PRECISE que cette somme s'élève a u total à : 8884€ soit 8 € par enfant ne bénéficiant pas 
des sorties de ski de fond (813 enfants) et 7 € par enfant bénéficiant des sorties de ski de 
fond (340 enfants) ; 

PRECISE que la répartition entre les différentes coopératives scolaires s'effectue de la façon 
suivante : 

ECOLE PRIMAIRE : HAMEAU PIES RIVOIRE VERCORS 

Nombre d'élèves du 1er 

cycle 77 183 27 118 

Subvention coopérative 
pour les enfants du 1er 

cycle 

(8 €/enfant) 

8 € x 77 = 

616€ 

8€x 183= 

1464€ 

8 € x 27 = 

216€ 

8 € x 118 = 

944€ 

Nombre d'élèves du 2 eme 

cycle 78 106 52 104 

Subvention coopérative 
pour les enfants du 2eme 

cycle (7€/enfant) 

7 € x 78 = 

546€ 

7 € x106 = 

742€ 

7 € x 52 = 

364€ 

7€x 104 = 

728€ 

ECOLE MATERNELLE : HAMEAU PIES RIVOIRE VERCORS 

Nombre d'élèves de 
maternelle 83 191 37 97 

Subvention coopérative 
pour les enfants du 1er 

cycle 
(8€/enfant) 

8 € x 83 = 

664€ 

8 € x191 = 

1528€ 

8 € x 37 = 

296€ 

8 € x 97 = 

776€ 

INDIQUE également qu'il convient d'allouer pour l'année 2017 aux délégués 

départementaux de l'Education Nationale une subvention de 150 € ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'ALLOUER aux coopératives scolaires la somme de 8884 € correspondant à des activités 
culturelles pour l'année scolaire 2016/2017 selon la répartition indiquée ci-dessus, 

D'ALLOUER la somme de 150 € aux délégués départementaux de l'Education Nationale. 

Ligne budgétaire en dépense : compte FIN/6574/ASSOC du budget principal de la Ville. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

4 - DGS - SERVICE SCOLAIRE - PROJETS PÉDAGOGIQUES ET CLASSES DE 

DÉCOUVERTE - PARTICIPATION COMMUNALE 2017 

Christine DURAND, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

RAPPELLE que la liste des projets pédagogiques et classes de découverte des écoles de la 

Commune pour l'année scolaire 2016/2017 a été examinée lors de la commission extra-

municipale en date du 1 décembre 2016 ; 

RAPPELLE qu'il n'y a plus de participation financière du Conseil Départemental pour ces 

activités ; 

SOULIGNE que la participation financière de la collectivité est de 10 000 euros pour l'année 

scolaire 206/2017; 

RAPPELLE qu'il a été décidé de ne plus faire de répartition entre les petits projets (= sans 

nuitée) et gros projets (= avec nuitées) ; 

PRECISE que l'an prochain, les projets financés d'une part par l'ENS et d'autre part par la 

Municipalité seront étudiés différemment ; 

INDIQUE que la répartition de la subvention s'élève à 8.68 € par élève soit 10 000 euros 

divisé par le nombre total d'élèves inscrits soit 1152 élèves ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

DE FIXER à 8.68 €/élèves l'aide apportée par la commune aux coopératives scolaires pour 

la réalisation de projets pédagogiques ; 

D'ALLOUER les sommes ci-après aux coopératives scolaires de chaque école pour les 

projets pédagogiques et les classes de découverte pour l'année scolaire 2016/2017: 

- Coopérative scolaire de l'école maternelle du Hameau du Château : 720.44 € 
- Coopérative scolaire de l'école élémentaire du Hameau du Château : 1345.40 € 
- Coopérative scolaire de l'école maternelle des Pies : 1657.88 € 
- Coopérative scolaire de l'école élémentaire des Pies : 2499.84 € 

- Coopérative scolaire de l'école maternelle Rivoire de la Dame : 321.16 € 
- Coopérative scolaire de l'école élémentaire Rivoire de la Dame : 685.72 € 
- Coopérative scolaire de l'école maternelle Vercors : 841.96 € 
- Coopérative scolaire de l'école élémentaire Vercors : 1926.96 € 

Soit un total de 9999.36 €. 

Ligne budgétaire en dépense : compte FIN/6574/ASSOC. 
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Madame Florence PARVY demande des précisions sur le tableau joint à la note de synthèse 

explicative du projet de délibération et affirme qu'elle n'est pas d'accord avec les modalités 

d'attribution des aides. Elle regrette que tous les projets ne soient pas présentés. 

Madame Christine DURAND répond que les enseignants ont proposé cette répartition et que 

la Maire de Sassenage a suivi leurs demandes. 

Le Maire fait remarquer que, par exemple, la subvention municipale à l'association ENS 

bénéficie à des actions dans les écoles. D'autre part, la répartition est faite en fonction du 

nombre d'élèves et non pas en fonction des projets présentés. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNÉ - M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie 

BRITES - M. Séverin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl 

CASTANO - Mme Céline MOSCA - M. Amédée MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE 

CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-

Frédérique Dl RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-

Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jérôme GIACHINO - M. Jean-Philippe 

VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaëlle BUREL 

- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme 

Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA 

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Véronique FERRAZZI - M. Michel 

BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET - Mme Béatrice 

HEMARD 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

5 - DGS - PÔLE VIE DE LA CITÉ - CONVENTION AVEC L'OFFICE DE TOURISME DE 

GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE POUR LA MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF 

DÉNOMMÉ « GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE PASS » 

Michel VENDRA, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 
(MAPTAM) du 27 janvier 2014 ; 

VU le projet de convention ; 

INDIQUE que dans le cadre de la métropolisation, l'office de tourisme a été transféré à 
Grenoble Alpes Métropole ; 

CONSIDERANT les éléments exposés dans la note de synthèse jointe au dossier de 

convocation à la présente réunion du Conseil Municipal proposant la mise en place d'un 

dispositif dénommé « Grenoble-Alpes Métropole Pass » et l'adhésion de la commune de 
Sassenage au dispositif, pour la visite du site des Cuves ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 
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D'APPROUVER la convention entre l'Office de Tourisme de Grenoble Alpes Métropole et la 

Commune de Sassenage dont le projet est annexé ; 

D'AUTORISER le Maire à signer cette convention et à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

6 - DAE - CONVENTION DE GESTION DE L'ENTRETIEN DES ZONES D'ACTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE ET INDUSTRIELLE AVEC GRENOBLE ALPES-MÉTROPOLE 

Jean-Pierre SERRAILLIER, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 ; 

VU la loi MAPTAM (modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles) du 27 janvier 2014, portant création de la métropole Grenoble Alpes Métropole ; 

VU les articles L 5215-27 et 5217-7 du code général des collectivités territoriales, disposant 

que « la métropole peut confier, par convention avec la ou les collectivités concernées, la 
création ou la ge stion de certains équipements ou service relevant de ses attributions à une 

ou plusieurs communes membres » ; 

VU la délibération n° 11 du 7 avril 2016 du Conseil Municipal de Sassenage autorisant le 

Maire à signer la convention de gestion de l'entretien des zones d'activité économique avec 

Grenoble Alpes-Métropole ; 

VU la nouvelle convention de gestion pour l'année 2017 approuvée par délibération du 

Conseil Métropolitain de Grenoble-Alpes Métropole du 16 décembre 2016 ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'assurer la continuité et la sécurité des services publics 

relevant désormais de la Métropole, et qu'il importe donc d'adapter l'organisation de ses 

services ; 

CONSIDERANT que dans l'attente de la stabilisation définitive de l'organisation 

métropolitaine, la Métropole s'est appuyée durant l'année 2016 sur l'expérience de gestion de 

ces services par la commune de Sassenage ; 

CONSIDERANT qu'il convient de conclure entre la Métropole et chacune des communes, une 

nouvelle convention tenant compte de l'évaluation avec les communes au cours de l'année 
2017 des conditions de transfert de l'entretien des zones d'activités économique et industrielle 

(ZAZI) et de la liste des ZAZI concernées à ce jour ; 

PRECISE que la commune s'acquitte de la totalité des charges nécessaires au 

fonctionnement régulier des services (éclairage public, propreté urbaine, espaces verts, 
viabilité hivernale) et sera remboursée par la Métropole sur la base des titres de recettes qui 

lui seront transmis deux fois par an, aux mois de juillet et de décembre ; 
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PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER le projet annexé de nouvelle convention de gestion entre la Métropole et la 

Commune de Sassenage portant sur l'en tretien de la zone d'activité industrielle de l'Argentière 
et de la zone d'activités économique Hyparc à Sassenage ; 

D'AUTORISER le Maire à signer cette convention ; 

D'AUTORISER le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la 

présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

7 - DAE - PÔLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITÉ -

DÉNOMINATION D'UNE VOIE PRIVÉE : « IMPASSE DE S CREISSES». 

Jean-Pierre SERRAILLIER, 

VU l'article L. 141-1 du code de la voirie routière ; 

VU ensemble les articles L. 2212-1 et 2, et l'article L. 2213-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 

VU la circulaire n° 6 du 3 janvier 1962 portant sur les conditions de dénomination des rues et 

places publiques 

VU l'article 5 du décret n°94 1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre 

des impôts foncier ou au bureau du cadastre de la liste alphabétique des voies de la 
commune et du numérotage des immeubles; 

CONSIDERANT l'opération immobilière dénommée « les Creisses», réalisée sur un 

tènement foncier situé en bordure Nord du chemin du Drac et à l'app roche de son extrémité 
Est. 

CONSIDERANT la nécessité d'établir un adressage cohérent des 5 habitations qui ont été 
construites, il convient de dénommer la voie privée qui les dessert; 

PRECISE que la Commune a opté, sur la base de propositions formulées par la propriétaire 

des lots concernés, pour l'appellation de ladite voie : « Impasse des Creisses » ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'ADOPTER la dénomination de la voie décrite précédemme nt : « Impasse des Creisses». 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER cette proposition. 

8 - DAE - PÔLE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE 

CONTRAT DE MIXITÉ SOCIALE 

Jean-Pierre SERRAILLIER, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi SRU du 13 décembre 2000, notamment l'article 55 complétée par la loi du 18 
janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production de logement social ; 

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L.302.9-1 et 

suivants ; 

VU l'arrêté Préfectoral de carence n°2014-212-0022 en date 31 juillet 2014 ; 

VU l'inst ruction du Gouvernement du 30 juin 2015 relative au renforcement de l'application 

des obligations pour les communes soumises à l'article L 302-5 du code de la construction et 
de l'habitation à l'issue du bilan de la quatrième période triennale 2011-2013 ; 

VU le projet de contrat de mixité sociale élaboré conjointement par les différents partenaires 

et la Commune ci annexé, 

CONSIDERANT qu'au 1er janvier 2016, la commune de Sassenage dispose d'un taux de 

11,35 %, soit un stock de 555 logements locatifs sociaux et un déficit de 667 logements au 

regard du taux requis ; 

CONSIDERANT que la commune de Sassenage est astreinte au taux de logements locatifs 

sociaux de 25% des résidences principales au titre de l'article L.302-5 du code de la 

construction et de l'habitation ; 

CONSIDERANT que la commune n'a pas atteint son objectif pour la période triennale 2011 -

2013, et qu' un arrêté préfectoral n°2014-212-0022 en date 31 juillet 2014 a prononcé la 
carence de la commune de Sassenage au regard des objectifs qui lui étaient assignés en 

matière de réalisation de logements locatifs pour la dite période triennale ; 

CONSIDERANT que l'objectif triennal pour la période 2014-2016 s'élève à 171 logements, 

soit 25 % d u déficit et le taux de rattrapage. Pour la période 2017-2019, il sera porté à 33 % 

du nombre de logements manquants au 1er janvier 2016, à 50 % pour 2020-2022 et à 100 % 
pour 2023-2025 ; 

CONSIDERANT la nécessité de réaliser des logements locatifs sociaux sur la Commune de 

Sassenage et de résorber son déficit en ce domaine ; 

CONSIDERANT que la commune de Sassenage a répondu favorablement au courrier du 

préfet daté du 24 juillet 2015 incitant les communes à engager une réflexion avec tous les 
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acteurs institutionnels sur les conditions foncières et opérationnelles favorables à la 
programmation de logements sociaux permettant la résorption du déficit ; 

CONSIDERANT que pour définir les modalités de réalisation des objectifs de construction 
des logements sociaux, la commune de Sassenage s'est portée volontaire pour conclure un 
contrat de mixité sociale portant sur la période triennale 2017-2019 ; 

CONSIDERANT que le Contrat de Mixité Sociale établit un partenariat entre la commune, 

l'État, les acteurs locaux de l'habitat, notamment Grenoble Alpes Métropole dotée du statut 
de Métropole et délégataire des aides à la pierre, et l'EPFL du Dauphiné, autour d'une 
politique active de production de logements sociaux ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER le Contrat de Mixité Sociale à intervenir entre la Commune, l'Etat, 
Grenoble-Alpes Métropole et l'EPFL du Dauphiné ; 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec l'Etat, Grenoble-Alpes Métropole et l'EPFL 
du Dauphiné, le Contrat de Mixité Sociale tel qu'annexé à la présente délibération ; 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit contrat ainsi que tous les documents 
nécessaires à cet effet. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

9 - DAE - PÔLE DÉVELOPPEMENT URBAIN DURABLE 

VŒU SUR LA RÉPARTITION DE LA TAXE D'AMÉNAGEMENT MÉTROPOL ITAINE 

Christian COIGNÉ, 

VU l'article L. 2121-29 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi SRU votée le 13 décembre 2010 ; 

VU la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 ; 

CONSIDERANT le Plan Local de l'Habitat voté par le Conseil Métropolitain le 16 décembre 
2016 ; 

CONSIDERANT le SCOT voté par l'Etablissement Public du Schéma de Cohérence 
Territoriale le 21 décembre 2012, 

CECI ETANT EXPOSE : 

- Les communes de la Métropole vont devoir participer activement à la création de nouvelles 
constructions. 
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- Ces constructions importantes créent des besoins d'investissements conséquents, 
notamment pour développer de nouveaux services publics (crèche, école, cantine 
scolaire...) ou les dimensionner aux nouveaux besoins. De même que les coûts 

d'investissements, les coûts de fonctionnement de ces services sont imputés sur les budgets 

communaux. 

- Jusqu'alors, la Taxe d'Aménagement était une ressource fiscale importante qui permettait 
aux communes d'assumer les nouvelles dépenses relatives aux nouvelles constructions et à 

l'évolution des services publics liés. 

- Suite aux transferts de compétences prévus par la loi, la Taxe d'Aménagement relève 
désormais de la Métropole qui a le pouvoir de définir les modalités de répartition de cette 
ressource avec les communes membres. En commission ressources du 24 février 2016, un 
projet de répartition de 90 % pour Grenoble Alpes Métropole et 10 % pour les communes a 
été proposé. La délibération devait être examinée lors du conseil métropolitain du 24 mars 

mais a été retirée. 

- La répartition proposée par la Métropole est inacceptable car elle réduit de manière 
drastique les ressources financières des communes dont les budgets sont déjà fortement 
impactés par la baisse des dotations de l'Etat (DGF). L'Etat, par la loi SRU, et la Métropole 
par le PLH fixent des objectifs de construction aux communes mais leurs suppriment des 
ressources qui permettent le financement des constructions et des équipements liés. 

Afin de permettre aux communes de répondre aux besoins d'aménagement 

nécessaires en conséquence des nouvelles constructions, il est proposé au Conseil 

Municipal : 

- DE DEMANDER au Président de Grenoble Alpes Métropole de retenir une répartition 
équitable de la Taxe d'Aménagement au prochain Conseil Métropolitain du 19 mai 2017 

- DE MANDATER le Maire de Sassenage pour formuler cette demande auprès du président 

de la Métropole ; 

- DE DEMANDER au Maire de Sassenage à ce qu 'il soit rendu compte de cette démarche 

lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal 

Monsieur Yannick BELLE remarque que la loi n'impose pas à la métropole une répartition de 

la taxe d'aménagement. La Métro devra faire face à des dépenses d'aménagement 

importantes. 

Monsieur Jérôme MERLE remarque que les communes sont perdantes dans les transferts 

de charges décidés en CLECT. Il n'est pas d'accord avec la répartition de la taxe 

d'aménagement. 

Monsieur Yannick BELLE demande quelle est la procédure si l'on a un vœu à présenter. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNÉ - M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie 

BRITES - M. Séverin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl 

CASTANO - Mme Céline MOSCA - M. Amédée MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE 

CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-

Frédérique Dl RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-

Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jérôme GIACHINO - M. Jean-Philippe 
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VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaëlle BUREL 

- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme 

Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA 

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Véronique FERRAZZI - M. Michel 

BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET - Mme Béatrice 

HEMARD 

- DE DEMANDER au Président de Grenoble Alpes Métropole de retenir une répartition 
équitable de la Taxe d'Aménagement au prochain Conseil Métropolitain du 19 mai 2017 

- DE MANDATER le Maire de Sassenage pour formuler cette demande auprès du président 
de la Métropole ; 

- DE DEMANDER au Maire de Sassenage à ce qu'il soit rendu compte de cette démarche 
lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal 

QUESTIONS DIVERSES : 

Madame Florence PARVY lit les deux questions du groupe « Agir pour Sassenage ». La 

première est une question sur le lancement de l'enquête publique pour la ZAC Portes du 
Vercors. 

Le Maire répond que l'enquête n'est pas encore lancée mais le sera le 2 mai 2017. Il y aura 

alors une information dans le magazine municipal Sassenage en Pages. 

La seconde est une demande de présentation du projet immobilier de 31 logements 
envisagé rue des Blondes à Sassenage. 

Le Maire répond qu'un dossier a été déposé par l'agence TRIGNAT. Il est en cours 
d'instruction et n'est donc pas communicable au public pour le moment. 

Le Maire annonce que la prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le 1 ier juin 2017. 

La séance est close à 20 heures et 15 minutes. 

Fait et délibéré à SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signé les membres 
présents. 

DECIDE, 

Prtiir le Maire empêché, 

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME. 
SASSENAGE, le 2, mai 2017 

^0 IS£$. Christian COIGNÉ. 

Le Maire 

Jérôme MERLE 

Affichage le : 3 mai 2017 
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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE 

REUNION DU 14 juin 2017 

Le quatorze juin deux mille dix sept, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est 
réuni en session ordinaire après convocation légale adressée le 8 juin 2017, sous la 
présidence de Monsieur Christian COIGNÉ, Maire. 

Etalent présents : M. Christian COIGNÉ - M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie BRITES - M. 
Séverin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl CASTANO - Mme 

Céline MOSCA - M. Amédée MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme 
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frédérique Dl 
RAFFAELE - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jérôme GIACHINO -
M. Jean-Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - M. 
Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI - M. Yannick BELLE 
- Mme Véronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET 

Absent(s) ayant donné pouvoir : Mme Assunta ROSIN BEDIN à M. Séverin BATFROI -
Mme Gaëlle BUREL à M. Jérôme MERLE - Mme Francette GIERCZAK à Mme Christine 

DURAND - M. Adrien PSILA à M. Amédée MATRAIRE - M. David BUISSON à M. Christian 
COIGNÉ - M. Michel BARRIONUEVO à M. Pierre-Manuel CHAUVET - Mme Béatrice 
HEMARD à M. Yannick BELLE 

Absent(s) excusés : 

Absent(s) : 

Le Maire ouvre la séance à 19 heures et 5 minutes, et constate que le quorum est atteint : 25 
conseillers élus sont présents, 7 élus ont donné un pouvoir à un autre conseille r présent. 

Conformément à l'article L.2125-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 

Marie-Frédérique Dl RAFFAELE est désignée comme secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l'association du Ball-Trap 
Club Sassenageois a évacué le site de Combe-Chaude il y a 8 jours, suite à l'intervention 
d'un huissier de justice à la demande de la commune de Sassenage. 

Dans la perspective des élections sénatoriales 2017, il annonce que le Conseil Municipal de 
Sassenage est convoqué le 30 juin 2017 par décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017, pour 
désigner 9 suppléants afin de faire face aux éventuelles indisponibilités des grands électeurs 

le jour du scrutin. Il rappelle que tous les conseillers municipaux sont grands électeurs de 
droit et que, lui-même étant par ailleurs conseiller départemental, il délégue ra sa voix. 

Après avoir proposé plusieurs possibilités d'horaires de réunion, il est convenu que le 
Conseil Municipal se réunira à partir de 08h00 le 30 juin 2017 en salle Henriette Grôll de 

Nombre de conseillers en exercice 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de votants 

32 
25 
32 
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l'Hôtel de Ville, afin qu'il n'y ait pas de conflit d'agenda avec la réunion du conseil 

métropolitain qui doit se tenir le même jour à Grenoble. 

Puis, il demande l'approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 27 

avril 2017. Madame Florence PARVY demande une correction concernant le résumé de son 
intervention lors du vote de la délibération n°4 : elle a dit qu'elle « ne comprenait pas », et 

non pas qu'elle « n'était pas d'accord avec », le mode de répartition de la participation 
communale pour les projets pédagogiques et classes de découverte 2017. Le compte rendu 
de la réunion du Conseil Municipal du 27 avril 2017 corrigé de cette erreur est approuvé à 
l'unanimité. 

Une version amendée du projet de la délibération n° 13 est distribuée en séance à tous les 
membres présents du conseil municipal. 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal des décisions municipales qu'il 
a pris depuis sa derniè re réunion en séance, sur le fondement des délégations de l'article L. 

2122-22 du code général des collectivités territoriales et de la délibération municipale du 15 
avril 2014. 

Suite à une question de Madame Florence PARVY sur la décision n° 2017-049 relative au 
tarif de location des installations sportives, Monsieur le Maire explique que la commune est 
encadrée en la matière par des règles tarifaires imposé es par le Département de l'Isère pour 

l'accueil des collégiens, et par la Région pour l'accueil des lycéens. 

Puis, l'exposé des dossiers à l'ordre du jour de la séance commence. 

1 - DGS - FINANCES - AVIS SUR LE RAPPORT DE LA CLECT (COMMISSION LOCA LE 

D'ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES) DU 2 MAI 2017 

Jérôme MERLE, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, et notamment son IV relatif à 
l'approbation de l'évaluation des transferts de charges « Cette évaluation est déterminée à la 

date de leur transfert par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils 
municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des 
collectivités territoriales, adoptées sur rapport de la commission locale d'évaluation des 

transferts » ; 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles dite loi MAPTAM ; 

VU l'article 81 de la Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 qui permet de déterminer un 

montant d'attribution de compensation imputable à la section d'investissement ; 

VU le décret n° 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole 

dénommée «Grenoble-Alpes Métropole » par transformation de la communauté 

d'agglomération de Grenoble ; 
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VU la délibération du Conseil Municipal de Sassenage n° 4 du 12 décembre 2016 
approuvant le rapport de la CLECT du 24 novembre 2016 ; 

VU la dél ibération de Grenoble-Alpes Métropole du 16 décembre 2016 fixant les montants 
provisoires de l'attribution de compensation pour 2017 ; 

VU le rapport de la CLECT du 2 mai 2017 ci-annexé, complétant l'évaluation des charges 
transférées établie précédemment ; 

EXPLIQUE que la transformation de la Communauté d'Agglomération en Métropole au 1er 
janvier 2015 emporte des transferts de compétences ; 

PRECISE que la CLECT a proposé d'examiner, en 2016, plusieurs compétences nécessitan t 
un temps supplémentaire d'instruction. Par ailleurs, certains oublis ou compléments 

concernant les compétences évaluées en 2015 ont également nécessité d'être corrigées en 
2016. 

Une nouvelle correction de l'évaluation de ces charges a été effectuée par un rapport de la 
CLECT du 2 mai 2017. 

Ce rapport 2017 fait état de l'évaluation des charges suivantes : 

- ouvrages d'art de voirie au titre des inspections, contrôles techniques et entretien 
léger (fonctionnement) et gros entretien renouvellement (investissement) 

- équipements déclarés d'intérêt métropolitain par la délibération du 3 novembre 2016 : 
le vélodrome d'Eybens, l'Hexagone de Meylan et la MC2 de Grenoble. 

- chemins ruraux 

- corrections des charges de voirie par rapport à 2015 ou 2016 lorsque les communes 
ont fait part de modifications par le biais des procès-verbaux définitifs recensant les 
éléments physiques de voirie transférés 

- charges de personnel transférées pour le suivi et le contrôle d'Actis, Office Public de 
l'Habitat de la région grenobloise 

AJOUTE qu'il est demandé à chaque Conseil Municipal des communes membres de se 

prononcer sur le nouveau rapport conclusif de la CLECT et les montants de révisions des AC 

qu'il propose. 

PRECISE que le montant de l'AC révisée ne deviendra définitif que lorsque le rapport aura 

été approuvé par la majorité qualifiée des Conseils Municipaux des communes-membres ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER le rapport de la CLECT du 2 mai 2017 ci-annexé, 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

l'application de la présente délibération et, notamment à signer toute pièce en la matière. 
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Jérôme MERLE ajoute qu'en 3 ans ce sont 1,2 millions d'euros de recettes de 

fonctionnement qui ont été perdues. La commune de Sassenage est à la recherche de 

marges de manœuvres budgétaires. Cependant, il propose de donner un avis favorable. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'APPROUVER le rapport de la CLECT du 2 mai 2017 ci-annexé, 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à 
l'application de la présente délibération et, notamment à signer toute pièce en la matiè re. 

2 - DGS - FINANCES - BUDGET PRINCIPAL - CRÉANCES ÉTEINTES 

M'Hamed BENHAROUGA, 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU les courriers de Monsieur le Trésorier Principal de Fontaine en date du 13 janvier 2017 et 

du 4 mai 2017 ; 

VU le décret n°1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique ; 

CONSIDERANT que Monsieur le Trésorier Principal de Fontaine nous informe qu'il n'a pu 

procéder au recouvrement des créances suivantes : 

- Mme Khadija CHIBA pour un montant de 555,65 €. 
- Mme Muriel DURIC pour un montant de 2 295,00 €. 

CONSIDERANT que le Tribunal d'instance de Grenoble en date du 10 novembre 2016, à 
déclaré recevable la procédure de rétablissement personnel sans liquidation budgétaire pour 

les dettes de Mme CHIBA, 

CONSIDERANT que le Tribunal d'instance de Grenoble en date du 13 avril 2017, à déclaré 
recevable la procédure de rétablissement personnel sans liquidation budgétaire pour les 

dettes de Mme DURIC, 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER l'admission en créance éteinte le montant de 2 850,65 euros. 

D'AUTORISER le versement de l'allocation en créance éteinte pour un montant de 2 850,65 

euros. 
Cette dépense sera réalisée au budget 2017 sur le compte budgétaire FIN/6542/ONV. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

3-DGS-FINANCES 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 DE 2017 - BUDGET PRINCIPAL 

Jérôme MERLE, 

VU les articles L. 1612-4 et L. 1612-6 du Code général des collectivités territoriales qui 
précisent les conditions à respecter pour voter un budget en équilibre réel ; 

CONSIDERANT l'exposé de la décision modificative effectué par le rapporteur à la séance 
du conseil municipal du 14 juin 2017; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'ADOPTER la décision modificative n°2017- 01 ci-dessous, pour le budget principal : 

FONCTIONNEMENT 

DÉSIGNATIONS DÉPENSES RECETTES 

BAT/615221/MAI RI PAT/020 CHAP 011 12 800 € 0 € 

TRI/60632/M EDI A/321 CHAP 011 -3 500 € 0 € 

TOTAL CHAPITRE 011 9 300 € 0 € 

FIN/777/ONV/01/ CHAP 042 0 € 26 900 € 

TOTAL CHAPITRE 042 0 € 26 900 € 

FI N/7788/MAI RI PAT/020 CHAP 77 0 € 9 000 € 

TOTAL CHAPITRE 77 0 € 9 000 € 

FIN/023/ONV/Ol virement à la section 

d'investissement 
26 600 € 0 € 

TOTAL CHAPITRE 023 26 600 € 0 € 

TOTAL FONCTIONNEMENT 35 900 € 35 900 € 

INVESTISSEMENT 

DÉSIGNATIONS DÉPENSES RECETTES 
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FIN/O2O/ONV/OI CHAP 020 -20 700 € OC 

TOTAL CHAPITRE 020 -20 700 € oc 

FIN/O21/ONV/Ol virement de la 

section de fonctionnement 
0 € 26 600 C 

TOTAL CHAPITRE 021 oc 26 600 C 

FIN/13911/ONV/Ol CHAP 040 200 € OC 

FIN/13913/ONV/Ol CHAP 040 23 200 € oc 

FIN/13918/ONV/Ol CHAP 040 3 500C oc 

TOTAL CHAPITRE 040 26 900 C oc 

FIN/10222/ONV/Ol CHAP 10 OC 54 600 C 

TOTAL CHAPITRE 10 oc 54 600 C 

SPORT/1313/SPORT/414 CHAP 13 oc 4 600 C 

TOTAL CHAPITRE 13 oc 4 600 C 

BETVOI/2031/RISQ 830 CHAP 20 5 000 C 

1N FOR/2051/M Al RI FIN/020 CHAP 20 36 100 C OC 

INFOR/2051/DIVEN F/421 CHAP 20 14 200 C oc 

TOTAL CHAPITRE 20 55 300 C oc 

SPORT/2188/SPORT/414 CHAP 21 2 200 C oc 

BETVOI/2135/RISQ. 830 CHAP 21 -50 000 C 

BAT/21318/M EDI A/321 CHAP 21 6 400 C oc 

ESP-ENV/2158/PARCS/823 CHAP 21 20 700 C 

TOTAL CHAPITRE 21 -20 700 C oc 

BETVOI/2313/RISQ 830 CHAP 23 45 000 C oc 

TOTAL CHAPITRE 23 45 000 C oc 

TOTAL INVESTISSEMENT 85 800 € 85 800 € 

TOTAL GENERAL 121 700 € 121 700 € 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER cette proposition. 

4 - DGS - RESSOURCES HUMAINES 

CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES 

Christian COIGNÉ, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment son article 34 précisant que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement ; 

VU l'avis du Comité Technique en date du 9 juin 2017 ; 

CONSIDERANT la mobilité interne et externe des personnels; 

INDIQUE la nécessité de créer les postes budgétaires suivants 

- un poste à temps complet d'agent social à compter du 01 er juillet 2017 ; 
- un poste à temps complet d'adjoint administratif à compter du 01 er juillet 2017 ; 

- un poste à temps complet d'assistant d'enseignement artistique principal de 2eme 

classe titulaire à compter du 1er juillet 2017 

INDIQUE la nécessité de supprimer les postes budgétaires vacants suivants : 

- un poste à temps complet de rédacteur territorial, à compter du 01 er juillet 2017 
- un poste à temps complet d'assistant d'enseignement artistique principal de 2eme classe 

non titulaire 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'ADOPTER la création et les suppressions de postes budgétaires cité es ci-dessus. 

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les crédits nécessaires, chapitre 

012. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 
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5 - DGS - RESSOURCES HUMAINES- RÉGIME DES ASTREINTES 

Jérôme MERLE, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 

VU la lo i n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment son article 88, 

VU le décre t n°91-875 du 6 septembre 1994 modifié pris pour l'application du premier alinéa 

de l'article 88 de la loi 84-53 du 2- janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 

compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 

compensation ou à la rémunération des interventions, 

VU l'avis du Comité Technique en date du 5 décembre 2016, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'organe délibérant de déterminer les modalités 

d'application des astreintes, 

INDIQUE qu'afin d'être en mesure d'intervenir notamment en cas d'événements tels que 

climatiques, suite à incidents ou manifestations sur la commune de Sassenage, il convient 
de mettre en place des astreintes d'exploitation, de sécurité et de décision. 

INDIQUE que la liste des emplois concernés est la suivante: 

- 4 responsables d'encadrement (techniciens, agents de maîtrise, puéricultrice) 

- Les agents en charge du déneigement (adjoints techniques ou agents de maîtrise) 
- Un agent détenteur d'une habilitation électrique (adjoint technique) 

INDIQUE que la rémunération des astreintes sera effectuée par référence au barème en 

vigueur. 

INDIQUE que les crédits sont prévus annuellement sur le chapitre 012. 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

DE METTRE en place les astreintes d'exploitation, de sécurité et de décision, 

DE FIXER la liste des emplois concernés, tels que ci-dessus, 

DE FIXER les modalités de compensation telles que prévues au barème en vigueur. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

6 - DGS - RESSOURCES HUMAINES 

INSTITUTION DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS 

SUJÉTIONS EXPERTISE ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

Jérôme MERLE, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

VU la lo i n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment son article 88, 

VU décret n°67-624 du 23 juillet 1967 relatifs aux indemnités pour travaux dangereux 

insalubres, incommodes ou salissants, 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1994 modifié pris pour l'application du premier alinéa 

de l'article 88 de la loi 84-53 du 2- janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 86-252 du 20 février 1986 relatifs aux indemnités forfaitaires 
complémentaires pour élections, 

VU le décret 92- 681 du 20 juillet 1992 relatifs aux indemnités allouées aux régisseurs 

d'avances et de recettes, 

VU le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatifs aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 

VU le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 relatifs aux indemnités forfaitaires pour travaux 

supplémentaires, 

VU le dé cret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel dans 

la fonction publique d'Etat, 

VU le décret n° 2015- 661 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création 

d'un Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 
l'Engagement Professionnel dans la fonction publique d'Etat, 
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VU les délibérations antérieures instaurant le régime indemnitaire en date des 23 mai 2007, 

9 juillet 2012, 13 Novembre 2012 et du 12 décembre 2016, 

vu r avis du Comité Technique en date du 9 juin 2017, 

CONSIDERANT qu'il convient de maintenir le versement des indemnités forfaitaires 

complémentaires pour élections, basé sur le montant de l'IFTS en vigueur du cadre d'emploi 
des attachés territoriaux auquel est appliqué un coefficient 3, les indemnités allouées aux 
régisseurs d'avances et de recettes, les indemnités pour travaux dangereux insalubres, 
incommodes ou salissants, 

CONSIDERANT que conformément à l'article 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 
modifié, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les 

textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités 
applicables à des agents, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'appliquer le RIFSEEP qui a vocation à devenir le régime 
indemnitaire de référence pour les cadres d'emplois éligibles à compter du 1er janvier 2017, 

CONSIDERANT le caractère exclusif du RIFSEEP qui se substitue à toutes les primes et 
indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles mentionnées 

par l'arrêté du 27 août 2015 ainsi que la prime de responsabilité des emplois administratifs 
de direction, de l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élection ( IFCE) et des avantages 
collectivement acquis prévus par l'article 111 de la loi n°84- 53 du 26 janvier 1984 , 

CONSIDERANT l'architecture en deux parties du RIFSEEP : 

- Une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) liée au poste de l'agent 
et à son expérience professionnelle, 

- Un complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l'engagement professionnel et à la 

manière de servir de l'agent. La mise en œuvre de ce complément est facultative. 

CONSIDERANT que la collectivité a, conformément à la réglementation, engagé une 
réflexion visant à réviser le régime indemnitaire en tenant compte des Fonctions, Sujétions, 

et de l'engagement professionnel qui ne se compose d'un premier temps que de l'indemnité 
de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) qui vise à valoriser l'exercice des fonctions et 

constitue l'indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. 

CONSIDERANT que l'ensemble des cadres d'emplois ne sont pas encore prévus dans le 

RIFSEEP et que la mise en place du complément indemnitaire annuel (CIA) est facultatif, la 
collectivité poursuit une réflexion globale sur l'année 2017. 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents relevant des cadres d'emplois 
mentionnés dans les tableaux ci-dessous, titulaires et stagiaires à temps complet, à temps 
non complet et à temps partiel sachant que les montants seront calculés au prorata du 
temps de travail. 
Le régime indemnitaire est étendu aux agents contractuels de droit public exerçant des 

fonctions comparables. 
Les objectifs fixés sont les suivants : 

- Prendre en compte la place de chaque poste dans l'organigramme et reconnaître 

leurs spécificités 
- Susciter l'engagement des agents 
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- Garantir à chaque agent le maintien des montants alloués antérieurement 

Cette phase du régime indemnitaire de la ville est attachée : 
- aux fonctions exercées par l'agent 
- à la manière de servir de l'agent 

- à l'absentéisme de l'agent 

Chaque emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants : 
- Critère professionnel n° 1 : Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de 

conception 
- Critère professionnel n°2 : Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à 

l'exercice des fonctions 
- Critère professionnel n° 3 : sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard 
de son environnement professionnel 

La répartition des emplois est la suivante : 

Détermination de l'IFS E par cadre d'emploi 

Groupe Emplois concernés Montant minimum Montant maximum 
brut annuel brut annuel 

Filière Administrative 

Attachés territoriaux 

Groupe 1 Responsabilité d'une 
direction ou d'un 

service 
Fonctions de 
coordination ou de 
pilotage 

1080 36 210 

Groupe 2 Encadrement de 

proximité 
1080 32 130 

Groupe 3 Emplois nécessitant 
une qualification ou 
une expertise 
particulière 

1080 25 500 

Rédacteurs territoriaux 

Groupe 1 Responsabilité d'un 

service 
Fonctions de 
coordination ou de 
pilotage 

1080 17 480 

Groupe 2 Encadrement de 
proximité 

1080 16 015 

Groupe 3 Emplois nécessitant 
une qualification ou 

une expertise 
particulière 

1080 14 650 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe 1 Encadrement de 

proximité 
Emplois nécessitant 

1080 11 340 
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une qualification ou 

une expertise 

particulière 

Groupe 2 Autres fonctions 1080 10800 

Filière Technique 

Techniciens Territoriaux 

Groupe 1 Responsabilité d'un 

service 

Fonctions de 

coordination ou de 

pilotage 

1080 11 880 

Groupe 2 Encadrement de 

proximité 

1080 11 090 

Groupe 3 Emplois nécessitant 

une qualification ou 

une expertise 

particulière 

1080 10 300 

Agents de maîtrise e adjoints techniques 

Groupe 1 Encadrement de 

proximité 

Emplois nécessitant 

une qualification ou 

une expertise 

particulière 

1080 11 380 

Groupe 2 Autres fonctions 1080 10 800 

Filière sportive 

Educateurs territoriaux des APS 

Groupe 1 Responsabilité d'un 

service 

Fonctions de 

coordination ou de 

pilotage 

1080 17 480 

Groupe 2 Encadrement de 

proximité 

1080 16 015 

Groupe 3 Emplois nécessitant 

une qualification ou 

une expertise 

particulière 

1080 14 650 

Opérateurs territoriaux des APS 

Groupe 1 Encadrement de 

proximité 

Emplois nécessitant 

une qualification ou 

une expertise 

particulière 

1080 11 340 

Groupe 2 Autres fonctions 1080 10 800 

Filière Animation 
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Animateurs territoriaux 

Groupe 1 Responsabilité d'un 
service 
Fonctions de 

coordination ou de 
pilotage 

1080 17 480 

Groupe 2 Encadrement de 
proximité 

1080 16 015 

Groupe 3 Emplois nécessitant 
une qualification ou 
une expertise 
particulière 

1080 14 650 

Adjoints territoriaux d'animation 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité 
Emplois nécessitant 
une qualification ou 

une expertise 
particulière 

1080 11 340 

Groupe 2 Autres fonctions 1080 10 800 

Filière sociale 

Agents sociaux 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité 

Emplois nécessitant 
une qualification ou 
une expertise 
particulière 

1080 11 340 

Groupe 2 Autres fonctions 1080 10 800 
Agents territoriaux s pécialisés des écoles maternelles 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité 
Emplois nécessitant 

une qualification ou 
une expertise 

particulière 

1080 11 340 

Groupe 2 Autres fonctions 1080 10 800 

Filière Culturelle 

Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

Groupe 1 Responsabilité d'un 
service 
Fonctions de 

coordination ou de 
pilotage 

1080 17 480 

Groupe 2 Encadrement de 

proximité 

1080 16015 

Groupe 3 Emplois nécessitant 

une qualification ou 

une expertise 
particulière 

1080 14 650 

Filière Médico-sociale 
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Educateurs territoriaux de jeunes enfants 

Groupe 1 Responsabilité d'un 
service 
Fonctions de 
coordination ou de 
pilotage 

1080 17 480 

Groupe 2 Encadrement de 
proximité 

1080 16 015 

Groupe 3 Emplois nécessitant 
une qualification ou 
une expertise 
particulière 

1080 14 650 

Le montant de l'IFSE fait l'objet d'un réexamen : 
- en cas de changement de fonctions ou d'emploi ; 
- en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion, d'un 
avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d'un concours 
- en dehors des deux hypothèses précédentes, au moins tous les 4 ans en fonction de 

l'expérience professionnelle acquise par l'agent. 

L'IFSE est versée mensuellement. 

Le régime indemnitaire mensuel est modulé en fonction de l'absentéisme, avec un décalage 

d'1 mois de paye. 

Au 1er jour d'arrêt comptabilisé hors jour de carence, par arrêt de travail, pas de prélèvement 

effectué sur le régime indemnitaire 
- du 3eme au 5eme jour, par arrêt de travail, prélèvement de 1/10 eme par jour d'absence 

du régime indemnitaire. 
- à partir d u 6eme jour, par arrêt de travail, prélèvement de 1/20eme par jour d'absence 

du régime indemnitaire. 

Pour les agents placés en congé de longue maladie et en congé de longue durée, compte 
tenu des délais de traitement des dossiers avec les instances réglementaires, les primes 
mensuelles sont perçues jusqu'au 1er du mois qui suit la prise de l'arrêté plaçant l'agent en 

congé longue maladie ou en congé longue durée. En effet, aucun régime indemnitaire ne 
sera versé lors d'un congé longue maladie ou congé longue durée. Les agents placés à 
temps partiel pour raison thérapeutique perçoivent leurs primes mensuelles sur la base de 

leur temps de travail initial. 
Le lien à l'absentéisme sera révisable chaque année selon le bilan annuel de l'absentéisme. 

INDIQUE qu'il est décidé d'appliquer volontairement la clause de sauvegarde facultative 
pour les collectivités territoriales, prévue à l'article 6 du décret n°2014-513 du 20 mai 2014. 
Les agents relevant des cadres d'emplois énumérés ci-dessus conserveront jusqu'au 
prochain changement de fonctions, au titre de l'IFSE, a minima le montant indemnitaire qu'ils 

percevaient avant la mise en place du RIFSEEP , liés aux fonctions exercées ou au grade 

détenu et, le cas échéant, aux résultats. 

CONSIDERANT qu'il est décidé que les montants maxima (plafonds) évolueront selon les 

mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l'Etat. 
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CONSIDERANT que les crédits budgétaires correspondant seront prévus et inscrits au 
budget chaque année au chapitre 012. 

CONSIDERANT que toutes les dispositions antérieures portant sur des primes et indemnités 

liées aux fonctions et à la manière de servir sont abrogées pour les cadres d'emplois 
concernés par la présente délibération. 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'ABROGER les conditions d'attribution du RIFSEEP décrites dans la délibération 
municipale n° 17 en date du 12 décembre 2016, 

DE CONFIRMER l'instauration du RIFSEEP par la présente délibération, 

D'APPROUVER les nouvelles conditions d'attribution du RIFSEEP décrites précédemment. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

7 - DGS - THÉÂTRE EN ROND - DISPOSITIF PASS'RÉGION - AUTORISATION DONNÉE 

AU MAIRE DE SIGNER UNE CONVENTION DE PA RTENARIAT 

Michel VENDRA, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération n°220 du 9 février 2017 de la Commission permanente du Conseil 

Régional relative à la carte jeunes ; 

VU le projet de convention de partenariat ci-annexé ; 

CONSIDERANT que la Région Auvergne - Rhône - Alpes vient de mettre en place un 
nouveau dispositif remplaçant la carte M'RA, dénommé « PASS' Région » ; 

EXPOSE que le PASS' Région délivré par la Région Auvergne - Rhône-Alpes, permet à 
chaque lycéen, apprenti, jeune en mission locale, élève des formations sanitaires et sociales 

de la Région Auvergne - Rhône Alpes de disposer d'un montant de 30 € pour accéder des 
spectacles dans les salles partenaires, dont le Théâtre en Rond fait partie, 

INDIQUE que pour permettre l'utilisation de ce crédit de 30 € comme mode de règlement, la 

Ville de Sassenage doit signer une convention avec la Région Auvergne - Rhône Alpes pour 

une durée de cinq ans, renouvelable 
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PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER la convention de partenariat dont le projet est annexé ; 

D'AUTORISER le Maire à signer cette convention avec la Région Auvergne - Rhône Alpes 

permettant aux lycéens, apprentis, jeunes en mission locale, élèves des formations 
sanitaires et sociales, d'utiliser ce crédit de trente euros sur leurs PASS' Région pour l'achat 
de places de spectacles au Théâtre en Rond, et à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

8 - DEAS - SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE 

AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ULIS (UNITÉS LOCALISÉES POUR 

L'INCLUSION SCOLAIRE) 

Christine DURAND, 

VU les articles L.112-1 à 4, et l'article L.351-1, du code de l'éducation ; 

VU les articles D.112-1 à 3 et les articles D.351-3 à 32 du code de l'éducation ; 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 août 2015 « Unités localisées 

pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation de 

handicap dans le premier et le second degré » ; 

CONSIDERANT que la Ville de Fontaine sollicite auprès des communes une participation 

financière pour 7 enfants domiciliés hors Fontaine qu'elle accueille dans les ULIS ; 

CONSIDERANT qu'au titre de l'année scolaire 2015-2016, sept enfants sassenageois 

étaient scolarisés à l'école sur Fontaine ; 

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'élève 

à 1188.23 €x7 = 8 317.62 €; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 
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D'APPROUVER les termes de la convention, 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention et à verser la somme de 
8317.62 euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'année scolaire 2015-
2016, pour sept enfants sassenageois. 

Imputation budgétaire : compte 6574 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

9 - DEAS - SCOLAIRE - CONVENTION AVEC LE SMTC POUR UNE DÉLÉGATI ON 

D'ORGANISATION RELATIVE À L'EXÉCUTION DE SERVICES DE TRANSPORTS 

SCOLAIRES 

Christine DURAND, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 pris en application de l'article 139 de la loi du 13 

août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU la délibération du 13 avril 2017 du Syndicat Mixte des Transports en Commun de 

l'agglomération grenobloise (SMTC) autorisant son président à signer la convention dont le 
projet est ci-joint ; 

VU la convention de délégation d'organisation relative à l'exécution de services de transports 
scolaires ci-annexée ; 

CONSIDERANT qu'il convient de revoir la convention signée le 26 septembre 2011 avec le 

SMTC pour la délégation à la commune de Sassenage des transports scolaires sur la 
période 2011- 2016 et de signer une nouvelle convention précisant certaines modalités de 
fonctionnement pour la période 2016-2025 ; 

CONSIDERANT que dès la signature de la nouvelle convention, les services de transports 

pourront être assurés soit à titre gracieux, soit à titre onéreux, les tarifs pratiqués ne pouvant 
excéder dans ce dernier cas ceux pratiqués sur le réseau TAG pour des abonnements 
mensuels ou annuels pour des voyageurs de moins de 18 ans ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée pour une délégation d'organisation 

relative à l'exécution de services de transports scolaires ; 

Page 17/31 



D'AUTORISER le Maire, Christian COIGNÉ, à signer avec Président du SMTC ladite 

convention. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

10 - DEAS - SCOLAIRE - APPROBATION DES STATUTS DE L'ASSOCIATION À BUT 

NON LUCRATIF PORTEUSE DU CLUB INTER-ÉTABLISSEMENTS ET COLLECTIVITÉS 

(CIEC) 

Jérôme BOETTI Dl CASTANO, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la circulaire du 2 mai 2008 dans le cadre du Grenelle de l'environnement, relative à 

l'exemplarité de l'Etat en matière de restauration collective ; 

VU le programme Ambition Bio 2017 réaffirmant en mai 2013 les objectifs du Grenelle ; 

VU le Pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire lancé en juin 2013 et le Plan 

National de l'Alimentation 2014 visant à atteindre 40% d'achats de proximité ; 

VU la délibération en date du 28 mai 2015 autorisant Monsieur le Maire a signé la charte 

pour la création d 'un club inter-établissements et collectivités (CIEC) pour la promotion d'une 
restauration scolaire responsable et durable, et nommant Monsieur Jérôme BOETTI Dl 
CASTANO comme représentant la collectivité ; 

CONSIDERANT la volonté municipale impulsée depuis de nombreuses années de proposer 

une alimentation de qualité en intégrant des aliments bio pour l'ensemble des repas 
proposés aux élèves dans les restaurants scolaires de la ville et en proposant depuis 

septembre 2014, aux familles qui le souhaitent, un repas sans viande, favorisant ainsi une 
alimentation différenciée ; 

CONSIDERANT la signature de la charte « Manger Bio Local en Entreprise » proposée sur 
l'agglomération grenobloise et plus généralement en Rhône-Alpes qui décline les objectifs 

suivants : 
- Promouvoir l'accessibilité à une alimentation de qualité via l'intégration de produits 

biologiques d'origine rhônalpine, 
- Promouvoir le développement de l'agriculture biologique rhônalpine, 
- Créer du lien entre tous les acteurs du « champ à l'assiette » (l'agriculteur biologique, 

le consommateur final, l'entreprise, la société de restauration collective mais aussi les 
acteurs logistiques) en créant des partenariats durables, 

- Etablir un système économique juste, éthique pour tous ces acteurs : des prix 
équitables et concertés, 

- Agir sur la santé des salariés à travers leur assiette, 
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- Protéger l'environnement et les ressources naturelles, respecter les écosystèmes et 
s'inscrire dans une démarche durable. 

CONSIDERANT délibération municipale de Sassenage n° 19 du 7 avril 2016 approuvant la 

convention de partenariat avec le CIEC prenant en compte l'évolution du CIEC et 
déterminant les règles de son fonctionnement et de sa gouvernance ; 

CONSIDERANT qu'une association à but non lucratif type loi 1901 est appelée à prendre le 

relais du partenariat initié en 2016 ; 

PROPOSE au Conseil Municipal, 

D'APPROUVER les statuts de l'association à but non lucratif porteuse du CIEC dont un 

projet est annexé 

D'AUTORISER la Ville de Sassenage à adhérer à l'association ainsi créée et le Maire à 

signer tous les documents y afférents. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

11 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITÉ - AUTORISATION DONNÉE AU MA IRE 

DE SIGNER UNE CONVENTION DE VENTE ET D'EXPLOITATION GROUPÉES DE BOIS 

Jérôme BOETTI Dl CASTANO, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les articles L 214-7 et 8 du Code Forestier ; 

VU l'article D 214-22 du Code Forestier ; 

VU le projet de convention ci-annexé définissant les conditions particulières selon lesquelles 

la Commune et l'ONF conviennent de mettre en œuvre une opération de vente et 
d'exploitation groupée de bois conformément à la délibération du conseil municipal de la 

commune ; 

CONSIDERANT les éléments exposés dans la note de synthèse jointe au dossier de 
convocation à la présente réunion du Conseil Municipal ; 

INDIQUE que la durée prévue de la convention est celle qui sera nécessaire à l' ONF pour 

procéder : à l'exploitation des deux parcelles visées pour un volume estimatif de 200 m 3, à la 
mise en vente des bois qui en seront issus et aux opérations de recouvrement et de 

reversement du produit correspondant à la Commune ; 
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PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER la convention dont le projet est annexé ; 

D'AUTORISER le Maire à signer cette convention et à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

12 - DAE - DÉVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - CONVENTIONS DE GESTION ET 

DE PARTENARIAT AVEC LE CONSERVATOIRE D'ESPACES NATURELS (CEN) ISÈRE-

AVENIR POUR LE MARAIS DES ENGENIÈRES 

Jérôme BOETTI Dl CASTANO, 

VU l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'arrêté préfectoral de l'Isère n° 2002-10 843 du 17 septembre 2002 portant création d'un 

périmètre de protection biotope sur le marais des Engenières à Sassenage ; 

VU la délibération du Conseil Général de l'Isère du 10 mai 2005 labellisant la zone humide 
des Engenières comme espace naturel sensible associatif (ENSA) ; 

VU les conventions de partenariat pour la gestion du marais des Engenières établies le 17 
décembre 2008 et le 1er février 2011 ; 

VU le contrat vert et bleu porté par Grenoble-Alpes Métropole ; 

VU le projet de convention de gestion de l'Espace Naturel Sensible du marais des 
Engenières (Sassenage) ci-annexé ; 

VU le projet de convention de partenariat de l'Espace Naturel Sensible du marais des 

Engenières (Sassenage) ci-annexé ; 

RAPPELLE qu'en accord avec la commune de Sassenage et la Société des ciments Vicat, 

principal propriétaire sur les 6 hectares protégés, le Conservatoire d'espaces naturels de 
l'Isère (CEN Isère-Avenir) mène des actions de gestion depuis 2002 pour restaurer et 
conserver le patrimoine naturel du marais des Engenières ; 

INFORME que ce site constitue en tant que tel un corridor entre le Vercors et la rivière l'Isère 

reconnu dans la trame verte et bleue du territoire de la métropole. A ce titre, il est aujourd'hui 
inscrit dans le cadre du contrat vert et bleu porté par la Métropole, et répertorié comme un 

site à enjeu sur le territoire de l'agglomération grenobloise ; 
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PRECISE qu'une fiche action, dans le cadre du contrat vert et bleu, a été établie pour un 

projet de 75 000 euros étalé sur 5 ans, et intégrant notamment l'aménagement pédagogique 
pour l'ouverture au public du marais des Engenières tel que l'envisage la commune de 
Sassenage; 

CONSIDERANT, en premier lieu, que dans ce contexte, il convient de prolonger la 
convention de gestion, arrivée à échéance, qui a défini les relations entre le CEN Isère-

Avenir et la commune de Sassenage dans le cadre d'une délégation de gestion écologique 
au CEN Isère-Avenir en cohérence avec le plan de gestion du site ; 

CONSIDERANT, en second lieu, qu'une deuxième convention a pour objectif de renouveler 
pour une durée de 5 ans le partenariat entre la commune de Sassenage et le CEN Isère-
Avenir par la mise à disposition de la parcelle communale AN n° 14 au lieu-dit de 

Clémencières, et de définir les modalités du partenariat pour aboutir à la protection et 
restauration du marais des Engenières, à l'ouverture au public dans un objectif pédagogique 
du marais, et à la maîtrise foncière du site dans la limite des crédits mobilisés par le CEN 
Isère-Avenir ; 

PRECISE que la mise à disposition de la parcelle est effectuée à titre gratuit et que les frais 

et coûts d'aménagement et d'entretien sont à la charge du CEN Isère dans la limite des 
crédits mobilisés ; 

EXPOSE que la commune envisage de reconduire le partenariat avec le CEN Isère-Avenir 

en lui con firmant son soutien dans la gestion courante et opérationnelle du site au titre de 

l'année 2017, dans l'attente des financements attendus au titre du contrat vert et bleu. A ce 
titre, le CEN Isère-Avenir assurera les travaux d'entretien annuels des milieux par la fauche 
multiple de la renouée du Japon (espèce exotique envahissante) et la fauche des prairies 
humides du marais commanditée à un agriculteur local, les travaux de petit génie 
écologique, le suivi suivi scientifique et la surveillance du site. Il aura également la faculté 
d'assurer la maîtrise foncière sur le site ; 

INDIQUE que la participation communale, objet de cette convention, s'élève à 40% du coût 
total des opérations de gestion soit 1380 €. La programmation annuelle pourra être réajustée 
si nécessaire et fera l'objet d'un avenant modificatif ; 

PRECISE que la présente convention est établie pour une durée de 1 an à compter de sa 
signature par les deux parties ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'APPROUVER la convention de gestion entre le Conservatoire d'espaces naturels Isère-
AVENIR et la Commune de Sassenage dont le projet est annexé ; 

D'AUTORISER le Maire à signer cette convention et à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

D'APPROUVER la convention de partenariat entre le Conservatoire d'espaces naturels 

Isère-AVENIR et la Commune de Sassenage dont le projet est annexé ; 
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D'AUTORISER le Maire à signer cette convention et à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

DIT que la participation communale est d'ores et déjà inscrite au budget principal 2017 de la 

Ville de Sassenage. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

Avant de passer au point n° 13 à l'ordre du jour, Monsieur le Maire rappelle qu'il est 

Président de la SPL Isère-Aménagement et qu'à ce titre, afin d'éviter tout risque de conflit 

d'intérêt, il propose au Conseil Municipal de ne pas participer aux débats et au vote sur ce 

dossier, et de confier la Présidence de l'assemblée à Jérôme MERLE pendant le temps de la 

délibération. 

Christian COIGNÉ quitte la Présidence de séance, va se placer dans le public, et Jérôme 

MERLE prend la Présidence de la séance. Il désigne Jean-Pierre SERRAILLIER comme 

rapporteur du projet de délibération n° 13 et lui donne la parole. 

A compter de ce moment : 

Etaient présents : M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie BRITES - M. Séverin BATFROI -

Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl CASTANO - Mme Céline MOSCA - M. 
Amédée MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frédérique Dl RAFFAELE - M. Jean-Pierre 
SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jérôme GIACHINO - M. Jean-Philippe VEAU -
Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. 

Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI - M. Yannick BELLE - Mme Véronique 
FERRAZZI - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET 

Absent(s) ayant donné pouvoir : Mme Assunta ROSIN BEDIN à M. Séverin BATFROI -

Mme Gaëlle BUREL à M. Jérôme MERLE - Mme Francette GIERCZAK à Mme Christine 
DURAND - M. Adrien PSILA à M. Amédée MATRAIRE - M. David BUISSON à M. Christian 
COIGNÉ - M. Michel BARRIONUEVO à M. Pierre-Manuel CHAUVET - Mme Béatrice 

HEMARD à M. Yannick BELLE 

Absent(s) excusés : M. Christian COIGNÉ 

Absent(s) : 

Nombre de conseillers en exercice 
Nombre de conseillers présents 
Nombre de votants 

32 

24 

31 
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13 - DAE - DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - ENQUETE PUBLIQUE POUR LA 

REALISATION DE LA ZAC (ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTEE) « PORTES DU 

VERCORS » - AVIS MOTIVE SUR UNE DEMANDE D'AUTORISATION AU TITRE DE 

L'ARTICLE R. 214-8 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

Jean-Pierre SERRAILLIER, 

VU l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 122-1, R. 122-7 et R. 122-9 ; 

VU les dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation en application des 

articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement ; 

VU l'avis d'enquête publique portant sur la réalisation de la ZAC « Portes du Vercors », qui 

s'est déroulée du 2 mai au 3 juin 2017 inclus sur les communes de Fontaine et de 
Sassenage ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 38-2017-096-DDTSE01 du 06 avril 2017 dont l'objet est l'enquête 

publique relative à la réalisation de l'aménagement du périmètre opérationnel dit ZAC 

« Portes du Vercors » sur les communes de Sassenage et Fontaine, et notamment son 
article 8 ; 

VU l'ordonnance n° 2016-1060 du 03 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 

assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'une enquête publique s'est déroulée du 2 mai 2017 au 3 juin 2017 sur le 
territoire des communes de Fontaine et de Sassenage, portant sur l'autorisation 
environnementale unique du projet de réalisation de la zone d'aménagement concertée 
« Portes du Vercors », plus particulièrement en sa phase 1, sur un périmètre d'environ 30 

ha, selon le plan annexé à la présente délibération ; 

CONSIDERANT qu'au terme de cette enquête sera dressé par Monsieur le Préfet de l'Isère 

un arrêté préfectoral, portant autorisation ou refus, au titre de la loi sur l'eau et des milieux 
aquatiques et de la dérogation au titre du 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R.214-8 du même code, le conseil municipal 

est appelé à donner son avis motivé sur la demande d'autorisation, dès l'ouverture de 
l'enquête, et au plus tard 15 jours suivant la clôture de l'enquête ; 

EXPOSE, à la lecture du dossier soumis à enquête publique, que la commune de 
Sassenage souhaite prononcer un avis favorable assorti expressément des réserves 

suivantes, à la présente demande d'autorisation unique : 

1- Le risque inondation identifié sur le périmètre de la ZAC : 

La commune de Sassenage prend note que le dossier d'enquête publique fait apparaître que 

le projet de la ZAC génère en théorie une incidence neutre sur l'aléa inondation que ce soit 
sur le réseau hydrographique secondaire tel que la Petite Saône ou le fossé des sables, ou 

en cas de rupture de la digue du Drac. Cela est rendu possible par la mise en œuvre de 

Page 23/31 



mesures spécifiques telles que la création d'un volume de compensation d'expansion des 

crues de 32 100 m3, le recalibrage de la Petite Saône, la création du Parc des 
convergences ainsi que la noue attenant à la future allée métropolitaine acheminant les 
ruissellements de surface en direction de la Grande Saône 

Le Ville de Sassenage souligne que ces aménagements hydrauliques, bien qu'ils permettent 

la non-aggravation du risque et d'obtenir dérogatoirement, par recours au dispositif de ZIS 
(Zone d'Intérêt Stratégique définie par l'Etat) la constructibilité en zone d'aléas moyen et fort, 
ne suppriment en aucun cas l'occurrence et la gravité de ces derniers. 

La Ville de Sassenage appelle à cet égard à une vigilance toute particulière, motivée par le 
fait que la position des services de l'Etat sur le classement en ZIS du périmètre ainsi que les 
cartographies et prescriptions issues de la SLGRi (Stratégie Locale de Gestion du Risque 
Inondation) et du PPRi Drac en cours d'élaboration ne sont pas connues à ce jour. Le 
dossier d'enquête se base sur les plans de prévention de risques naturels et inondation de 
l'Isère approuvés de Sassenage et Fontaine et non sur l'état futur de la connaissance du 

risque inondation de la plaine lié a u Drac dont les premières cartes d'aléas et règlements 
différenciés sont annoncés pour fin d'été 2017 par les services de la DDT. 

La Ville émet donc une réserve forte sur la compatibilité des mesures à venir avec les 
aménagements présentement décrits au dossier d'enquête ainsi que sur la pertinence du 
futur périmètre ZIS, qui n'est pas plus arrêté à ce jour. La Ville sera de ce point de vue 
particulièrement vigilante sur le risque à l'aval de la ZIS ou de la ZAC, après implantation des 

bâtiments, afin qu'aucune disposition constructive ne puisse générer une aggravation du 
risque sur les biens et les personnes situés en périphérie et à l'aval. 

La Ville attire enfin l'attention sur la notion de gestion du risque en phase travaux qui impose 
de son point de vue la mise en place préalable des ouvrages hydrauliques compensatoires 
telle la noue de raccordement de la future allée métropolitaine à la Grande Saône. 

La commune conditionne donc son avis à une vigilance particulière sur les garanties de 

pérennité des aménagements hydrauliques proposés et aux modalités d'adaptation de 
l'urbanisation au risque propre à la Zone d'Intérêt Stratégique (ZIS). 

La commune estime par ailleurs indispensable la mobilisation des services de l'Etat et tout 
collège d 'expert approprié pour l'actualisation de son plan de sauvegarde communal (PCS) 
sur la question de la résilience, de l'organisation des alertes et des secours adaptés aux 
futurs scénarios d'inondation (en cas de brèche sur digue en particulier), et ce dans les plus 

brefs délais, et en tout état de cause avant les premières livraisons de constructions dans le 
cadre de l'opération des Portes du Vercors. 

2- L'entretien des espaces paysagers dans le cadre du projet : 

Dans le cadre des mesures de suivi et d'entretien, il est mentionné que l'entretien des 
espaces paysagers de rétention de la noue métropolitaine et de la petite Saône incomberait 

aux Communes de Sassenage et de Fontaine. Ce point nécessite une évaluation des coûts 
rapportés et des répartitions de responsabilité (en particulier pour les ouvrages de correction 

hydraulique sortant du champ de compétence de la Métropole au titre des ouvrages d'eaux 
pluviales et de la future GEMAPI), pour lesquels un tour de table doit être engagé avec les 

communes et une convention de gestion des équipements publics dressée à l'occasion du 

projet. 
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3- Les équipements publics : 

Le dossier d'enquête souligne que les équipements existants sur les deux communes sont 
globalement adaptés et suffisamment diversifiés pour répondre aux besoins des nouveaux 
arrivants à l'occasion du projet de la ZAC. 

Il est indiqué que les équipements de la petite enfance et scolaire sont actuellement très 
fréquentés et seront en revanche insuffisants pour répondre à l'arrivée des nouveaux 
habitants qui induira une nouvelle population en âge d'être scolarisée tant en maternelle 

qu'en élémentaire. 

Ce constat rejoint les scénarios envisagés par l'AURG (Agence d'urbanisme de la Région 
Grenobloise) mandatée par la Ville de Sassenage sur les prospectives d'évolution de la 
population en âge d'être scolarisée sur Sassenage. La Ville rappelle à cet égard qu'elle 

sollicite depuis le début des études préalables de la ZAC une mise en réserve foncière et la 
réalisation d'un groupe scolaire dans le cadre de l'opération. 

La Commune souligne à cet égard que la tranche 1 de la ZAC Portes du Vercors ne prévoit 
pas la localisation ni la réalisation de cette école alors qu'elle s'avère indispensable et ce dès 
l'arrivée des nouveaux habitants. Ce point nécessite donc une vigilance absolue et devra 
faire l'objet d'une programmation à très court terme, coordonnée également avec les autres 

opérations en gestation sur la Commune, tels les 400 logements prévus sur l'opération GLD-
La falaise, afin que l'équipement mutualise les besoins des actuels et futurs arrivants tant au 
sein du périmètre de la ZAC que de son proche environnement, avec une évolution 

nécessaire de la carte scolaire communale. 

L'engagement rapide de cette réflexion est d'autant plus nécessaire que l'implantation d'un 

groupe scolaire relevant de la catégorie des ERP (Etablissements Recevant du public) du 1 er 

groupe sera conditionnée fortement par les règlements opposables du futur PPR Drac et de 
la SLGRI et nécessitera des mesures de sûreté particulières, le cas échéant, pour assurer la 

sécurité des occupants de l'établissement contre le risque inondation. 

Une réflexion du même type est également nécessaire sur les capacités d'accueil 

mutualisées des collèges Fleming et Gérard Philippe. 

4- Les déplacements et le stationnement : 

Les déplacements : 

Le dossier d'enquête publique indique que le projet urbain des Portes du Vercors se 

structure et s'organise autour de la création d'une liaison routière, dénommée Allée 
métropolitaine, entre le Pont de Martyrs et l'avenue de Romans, en parallèle de l'actuelle rue 

de l'Argentière, qui sera donc apaisée et est appelée à voir ses fonctions de desserte locale, 
et non de transit, affirmées. 

L'organisation de la circulation à l'échelle de l'opération a été définie au regard des besoins à 

moyen terme, mais également des évolutions à plus long terme en lien avec les projets de 

développement des transports en commun et notamment : le projet de liaison par câble ou 
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encore la mise en place provisoire d'un transport en commun en site propre (prolongement 
de la ligne Chrono n°6) qui permettrait de desservir l'ens emble du secteur dans l'a ttente de 

la réalisation du projet Métro câble. 

Cette question sur les déplacements est centrale. En effet la commune de Sassenage 
réitère, sur la question des déplacements internes ou périphériques à la ZAC, les réserves 
qu'elle a émises dans des courriers adressés respectivement aux Présidents du SMTC le 25 
avril 2017 et de la Métropole le 26 Avril 2017, à savoir la nécessité d'une réflexion et d'un 
engagement en matière de déplacements dépassant le périmètre de Portes du Vercors, sur 
une offre structurée de transport en commun (Tram / câble / BHNS) qui intégrerait un 
parking-relais de capacité suffisante au Nord de Sassenage, et la prise en compte de 
l'absolue nécessité de la création de la voie de contournement urbaine. Telles seraient, du 
point de vue de la Ville de Sassenage, les conditions d'atteinte des objectifs de rééquilibrage 
des différents modes de déplacement et de la préservation de la qualité de vie au sein des 
espaces urbanisés existants ou futurs par une diminution des nuisances liées à la 

circulation : pollution, bruit... 

La commune de Sassenage émet une réserve expresse sur la compatibilité du projet 
Métrocâble en termes d'insertion urbaine d'une part sur l'allée Métropolitaine (effet 
d'aspiration de véhicules sur Sassenage, insertion visuelle, attractivité commerciale sur le 
secteur de Sassenage), mais surtout quant à sa capacité à régler les problèmes de 

circulation à l'échelle du secteur mais aussi du territoire de Sassenage, notamment par 
l'absence de parking relais identifié sur le multimodal terminus la Poya. La Ville de 
Sassenage a adressé au Présidents du SMTC et de la Métro un courrier en date du 25 avril 
2017, resté sans réponse en ce jour, développant son argumentaire sur une variante du 
projet en direction du nord et sur les contraintes spécifiques liées à l'implantation 

actuellement envisagée au sein du périmètre de la ZAC de Portes du Vercors . Le Métrocâble 
revêt de ce point de vue un enjeu urbanistique structurant du secteur. Le fait que le projet 
Métrocâble soit menée par le SMTC distinctement de la maitrise d'ouvrage Métropole sur la 
ZAC Portes du Vercors ne doit pas générer d'effet néfaste sur l'enjeu commun d'intégration 
urbaine de l'équipement et d'amélioration notable des conditions de déplacement et ce au-

delà du périmètre de la ZAC, compte tenu des engorgements de trafic subis 
quotidiennement par la Ville de Sassenage. 

Sur l'allée métropolitaine et les voiries créées à l'occasion de la ZAC, la Ville de Sassenage 
précise à cet égard qu'elle entend accompagner la démarche en généralisant le dispositif 
« Métropole apaisée - zone 30 » sur l'ensemble du réseau viaire de la ZAC, y compris l'Allée 
métropolitaine et la Rue de l'Argentière, et sollicite de la Métropole que leur aménagement 

soit adapté à ces usages et participe à une meilleure cohabitation entre les modes de 
déplacements doux et motorisés. 

Concernant la desserte des îlots situés entre la Saulée et la Petite Saône, la Ville exprime 
son extrême réserve sur une desserte viaire par les rues Mozart et Beethoven, extérieures 

au périmètre de la ZAC. Si cette solution devait être retenue, il conviendrait impérativement 
que ces voies bénéficient d'un aménagement structurant (actuellement non prévu au 

programme d'équipement de la ZAC), visant à compenser qualitativement (zone de 
rencontre, zone 20....) les impacts liés aux flux nouvellement générés par l'opération 

d'environ 190 logements. La Ville exprime en revanche son adhésion à la création d'une 
passerelle traversant la petite Saône qui assurera la liaison piétonne entre ces ilôts de la 

ZAC et la place des convergences. 
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En phase travaux, la Ville de Sassenage exige que soit étudié un parcours à moindre 

dommage des engins de travaux publics (dont le transport de matériaux) nécessaires aux 
chantiers de la ZAC, évitant l'actuelle rue de l'Argentière qui n'est pas en mesure de pouvoir 
supporter une aggravation des nuisances (70db en diurne actuellement) déjà supportées par 
sa fréquentation de plus de 10 000 véhicules / jour, et le démarrage des travaux de 

doublement de l'A 480 à partir de 2020. Aussi, elle recommande dans le cadre de la création 
du fossé longeant la future Allée Métropolitaine, qui sera réalisé en première tranche de la 
ZAC, la création d'une voirie provisoire permettant la desserte des chantiers de la ZAC. 

Les stationnements : 

Si le dimensionnement du stationnement constitue un levier pour limiter la part modale à 
50% comme l'ambitionne le projet de Portes du Vercors, la Ville émet toutefois de sérieuses 
réserves sur une capacité de stationnement insuffisante, réduite à une place par logement 

dans le projet sans que : 

- Le niveau de desserte par les transports en commun et les points ci-dessus 

développés ne soient arbitrés et garantis ; 

- L'offre mutualisée (privée / public) de parkings ne soit elle-même explicitée et répartie 
de façon homogène en fonction notamment des densités d'habitat sur les différents 

secteurs de la ZAC. 

5- L'activité économique : 

L'offre commerciale et de loisirs bénéficiera de la proximité des quartiers résidentiels de 
Fontaine et Sassenage, redynamisant l'activité du secteur autour du pôle commercial actuel 
de Géant Casino. 

Un socle de commerces est prévu le long de l'allée métropolitaine. Il conviendrait d'obtenir 
des éléments supplémentaires concernant la programmation, le type et le nombre de 

commerces prévus notamment sur Sassenage. A cet égard, la commune souligne que l'offre 
nouvelle doit constituer une offre complémentaire, et non concurrente vis à vis des autres 

pôles commerciaux de proximité existant sur le territoire de Sassenage, afin d'assurer 
l'équilibre et la sauvegarde des commerces de proximité. 

Enfin, la commune s'interroge sur la compatibilité entre la réglementation sur les risques 
d'inondabilité à venir dans le cadre des procédures ZIS et du PPRI qui imposera des 
contraintes (surélévation, accessibilité, sécurité dans les ERP...) à ces activités, toutes 

situées au premier niveau (socle actif) des bâtiments érigés sur l'allée métropolitaine. 

6- La compatibilité des documents d'urbanisme : 

Le dossier d'enquête précise à bon droit que les PLU des communes de Sassenage et de 
Fontaine ne sont pas compatibles avec le projet. 

Une procédure visant à la mise en compatibilité de ces documents est actuellement engagée 

par la Métropole afin de mettre en œuvre la première tranche de la ZAC. 
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La Ville exprime tout la vigilance qu'elle accor de aux enjeux liés à la mise en comptabilité de 
son PADD et du règlement du PLU afin que soient garantis la maîtrise de la densité, des 
hauteurs, de la forme urbaine aux fins d'une intégration soignée du nouveau quartier dans le 
tissu naturel et bâti préexistant, dans le respect de la trame identitaire de Sassenage. 

La Ville requiert à cet effet qu'une attention toute particulière soit portée dans l'organisation 
urbaine générale et la qualité, ainsi que dans la fonctionnalité des espaces publics et des 

constructions. 

7- Concertation 

La concertation préalable sur l'opération a porté principalement sur les espaces publics et 
s'est déroulée avant d'importantes adaptations du programme de l'opération et de son 
organisation urbaine en raison notamment des effets du porter à connaissance du PGRI 
(Plan de Gestion du Risque Inondation) du 13 Novembre 2015. 

La commune note une accélération soudaine de ce projet qui de fait, n'a pas intégré des 
étapes déterminantes de concertation avec la population alors que la Métropole va délibérer 
le 30 Juin prochain sur le lancement de la procédure de DUP valant mise en compatibilité 

des PLU de Fontaine et de Sassenage. 

Ces mesures d'association de la population paraissent inadaptées à l'ampleur du projet et à 

sa temporalité. 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'EMETTRE un avis favorable à la demande d'a utorisation unique environnementale de la 
ZAC Portes du Vercors, assorti des réserves et compléments d'information ci-dessus 

mentionnés, au moyen de l'actualisation des d'études et de leur parfaite prise en 

compte lors de l'élaboration des documents d'urbanisme. 

Des interventions orales se succèdent : 

Daniel D'OLIVIER QUINTAS, Jérôme BOETTI Dl CASTANO, Yannick BELLE, Jérôme 

GIACHINO, M'Hamed BENHAROUGA, Séverin BATFROI, Jérôme MERLE, Florence 

PARVY. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER cette proposition. 

Le Maire reprend la Présidence de la séance à 20h45 puis donne des explications sur le 

projet adopté. 
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A compter de ce moment, 

Etaient présents : M. Christian COIGNÉ - M. Jérôme MERLE - Mme Nathalie BRITES - M. 

Séverin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jérôme BOETTI Dl CASTANO - Mme 
Céline MOSCA - M. Amédée MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme 

Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frédérique Dl 
RAFFAELE - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jérôme GIACHINO -
M. Jean-Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - M. 
Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI - M. Yannick BELLE 
- Mme Véronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY - M. Pierre-Manuel CHAUVET 

Absent(s) ayant donné pouvoir : Mme Assunta ROSIN BEDIN à M. Séverin BATFROI -

Mme Gaëlle BUREL à M. Jérôme MERLE - Mme Francette GIERCZAK à Mme Christine 
DURAND - M. Adrien PSILA à M. Amédée MATRAIRE - M. David BUISSON à M. Christian 
COIGNÉ - M. Michel BARRIONUEVO à M. Pierre-Manuel CHAUVET - Mme Béatrice 
HEMARD à M. Yannick BELLE 

Absent(s) excusés : 

Absent(s) : 

14 - DAE - DÉVELOPPEMENT URBAIN DURABLE 

ANCIENNE ÉCOLE DES CÔTES- ACQUISITION D'UN LOCAL EN VENTE EN ETA T 

FUTUR D'ACHÈVEMENT (VEFA) AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ DAUPHINOISE POU R 

L'HABITAT 

Jean-Pierre SERRAILLIER, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-2 1, 

VU le Code de construction et de l'habitation, et notamment les articles L.111- 8 et R.111-19 

et suivants et L.122-1 et suivants ; 

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.421 -1 et suivants, R 421-1 ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 8 septembre 2016 entérinant la cession 

au profit de la Société Dauphinoise pour l'Habitat (SDH) des parcelles cadastrées section BK 
n°41, BK n°306 et BK n°309 sises au 29 et 31 rue de l'Eglise Notre Dame des Vignes 

(ancienne école Notre Dame des Vignes) en vue de la réalisation d'un programme immobilier 

VU l'avis de France Domaine référencé n°2017-474V0699 en date du 18 mai 2017 ; 

RAPPELLE que le projet consiste à réaliser un programme immobilier de 11 logements 

locatifs sociaux, et comprenant une salle d'activité ; 

Nombre de conseillers en exercice 

Nombre de conseillers présents 

Nombre de votants 

32 
25 
32 
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CONSIDERANT qu'à ce titre un permis de construire n° 038474 16 10016 a été délivré en 

date du 24 octobre 2016 à la SDH pour la réalisation dudit programme intégrant un local au 

rez-de-chaussée ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour la commune de Sassenage d'acquérir ce local pour 

l'implantation d'une salle communale, volume intégrant également 10 places de 

stationnement ; 

CONSIDERANT que ce local d'une superficie d'environ 56 m2 fait partie de l'ensemble 
immobilier et est situé au rez-de-chaussée du bâtiment C, et qu'il convient de procéder à 
l'acquisition en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA) ; 

CONSIDERANT que les négociations menées avec la SDH ont abouti à l'acquisition en l'état 

futur d'achèvement d'un local livré « brut de béton, clos et couvert et fluides en attente» au 
montant total de 1100 € HT le m 2 de surface utile ; 

CONSIDERANT que France Domaine a rendu un avis n° 2017-474 V0699 en date du 18 

mai 2017, et confirmant la valeur vénale ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'entériner l'acquisition en VEFA dudit volume auprès de la 

SDH ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'autoriser Monsieur le Maire à déposer les autorisations 

d'urbanisme et de travaux nécessaires à l'aménagement intérieur du local ; 

PROPOSE au Conseil Municipal : 

D'ENTERINER le principe de l'acquisition en Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA), 

auprès de la Société Dauphinoise pour l'Habitat (SDH), d'un local d'une superficie d'environ 
56 m 2 de surface utile situés dans le futur immobilier sis au 29 et 31 rue de l'Église Notre 

Dame des Vignes, 

D'APPROUVER l'acquisition de ce volume pour un montant de 1100 euros HT le m2 soit un 

montant total de 61 600 € HT ; 

D'AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tous les actes notariés relatifs à l'acquisition en 
Vente en l'Etat Futur d'Achèvement (VEFA), ainsi que tous les documents nécessaires à cet 

effet, à recevoir par Maître LECLERCQ, notaire à Grenoble, 

DE DONNER son accord pour créer toutes les servitudes nécessaires à cet effet ; 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à déposer toutes les autorisations d'urbanisme ou de 

travaux nécessaires à ce titre ; 

DE PRECISER : 

> Que les versements s'effectueront selon l'échéancier suivant, et en fonction de 

l'avancement des travaux : 
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5% à la si gnature de l'acte notarié en VEFA, 30 % à l'achèvement des fondations, 35 % à la 
mise hors d'eau du bâtiment, 28 % à la livraison, 2 % à la levée des réserves (conformité 
architecturale des travaux). 

> Que les frais relatifs à l'acte notarié et à d'établissement de l'Etat Descriptif de 
Division en Volume sont à la charge de la Société Dauphinoise pour l'Habitat qui s'y 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, Â L'UNANIMITÉ des membres présents 

et représentés 

DECIDE, 

D'ADOPTER ces propositions. 

Le Maire répond aux questions diverses posées sur les rythmes scolaires, le Ball-Trap, les 

logements communaux, et la frise de l'Ecole Vercors. 

La séance est close à 21h45mn. 

Fait et délibéré à SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signé les membres 
présents. 

engage. 

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME. 

SASSENAGE, le 15 juin 2017 

Affichage le : 16 juin 2017 

Le Maire 

Chjfétian COIGNÉ 
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Décision du Maire 

N° 2017- 35 

Le Maire de Sassenage, 

VUfensemble cfes articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

J 7 

VU les délégations données au Maire par le Conseil Municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que dans le cadre des activités d'éveil organisées par le Multi-Accueil Les Lucioles, 

il est proposé aux enfants une animation autour de la découverte des animaux de la ferme, 

CONSIDERANT la proposition de prestation « la p'tite ferme animée » de l'association SASU LES 

BERGERS, représentée par Madame Perrine DELAMARRE, résidant à La Retourdière, 38570 

THEYS, 

PRECISE que l'animation proposée sera effectuée par 2 animateurs, sur place au Multi-Accueil 

« Les Lucioles », le lundi 26 juin 2017 de 9h à 12h et permettra à 60 enfants par petits groupes de 12 

à 15 une rencontre sensorielle avec des animaux de la ferme, 

PRECISE que le coût total de l'intervention sera de 552.60€ TTC. 

DÉCIDE 

- la signature de la convention avec l'association SASU LES BERGERS pour l'animation « la p 'tite 

ferme animée » par 2 animateurs, au Multi-Accueil « Les Lucioles », le lundi 26 juin 2017 de 9h à 

12h 

- le coût total sera de 552.60 € TTC 

- les crédits sont prévus sur le compte BEBE, MULTIACC, ligne 611 

-La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie adressée 

à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Le Maire 

'Christian 

:e décision 

Fait à Sassenage, le Z? Û/Vfv L.1"Or Maire, 

COIGNÉ 

Transmission en Préfecture le : l%wut 2oU-
Affichage le : 
N° d'acte : 

En ap plication de s ar ticles R. 421-1à R .421-7 d u code d es ju ridictions a dministratives, la p résente décision peut fa ire l'objet 
d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
Elle pe ut fair e éga lement l'objet d'un rec ours gracieux auprès de so n aute ur, dan s un dé lai de 2 mo is à co mpter de s a 
notification. 
Dans ce cas le délai de recours contentieux est repoussé de 2 mois supplémentaires à compter d'une nouvelle décision de 
l'administration. 

Envoyé en préfecture le 28/04/2017

Reçu en préfecture le 28/04/2017

Affiché le 28/04/2017

ID : 038-213804743-20170427-DEC2017035-CC



SASU LES BERGERS 
wvvw.lafermeanimee.fr 

La retourdière 

38570 -THEYS 

Siret: 80310224300026 

Port. : 0695812041 

Email : perrinedel@gmail.com 

Perrine DELAMARRE 
Multiaccueil Sassenage 

3 rue Blondes 

38360 Sassenage 

Devis 

N° : DEV00000048 

Date : 15/02/2017 

N° client : CLT00000046 

Devis valable jusqu'au 
16/04/2017 

matinée avec 2 animateurs 

lundi 26/06/2017 9h00/12h00 

Rencontre sensorielle pour environ 60 enfants de 0 à 3 ans (groupes de 12 à 15 enfants) 

Libellé 

ART00000011 -La p'tite ferme 1/2 journée - 2 animateurs 

Présence des animaux (poules et coq, lapins, oie, ponette, 

chèvre, cabris, agneau, chien) dans 3 parcs distincts 

2 ateliers au choix selon projet pédagogique 

ART00000004 -Frais de déplacement 

Devis gratuit 

Qté Unité PU HT Rem. Montant HT TVA 

1,00 630,00 € 23,00% 485,10 € 0,00% 

90,00 0,75 € 0,00% 67,50 € 0,00% 

Détail de la TVA 

Code Base HT 

Exonérée 552,60 € 

Règlement 

Echéance(s) 

Date et signature 

Chèque 

Taux Montant 

0,00% 0,00 € 

Total HT 

TVA 

Total TTC 

on pour accord 

552,60 € 

0,00 € 

552,60 € 

LES BERGERS - IBAN FR76 1810/6008 1096 7361 0580 030 de NAF (APE) 7010Z - Siret : 80310224300026 

Envoyé en préfecture le 28/04/2017
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Décision du Maire 
N°2017-037 

VU les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 av ril 2014, 

CONSIDERANT, que la commune de Sassenage a établi, conformément à la loi n° 2005-102 du 11 

février 2005, un diagnostic relatif à l'accessibilité de ses bâtiments et IOP (installations ouvertes au 
public) en 2009-2010 qu'elle a réactualisé en 2015. 

CONSIDERANT, que ce diagnostic a permis d'établir un programme de travaux d'aménagement et 
de mise en conformité de son patrimoine, qui a fait l'objet d'un Ad'AP (Agenda d'Accessibilité 

Programmée), déposé en Préfecture en Septembre 2015, suivant une délibération du 10 septembre 

2015. 

CONSIDERANT, que la présente consultation s'inscrit dans une programmation de travaux sur 6 ans 

(2016/2017/2018/2019/2020/2021) qui se fonde sur ce diagnostic initial qui concerne 32 ERP et 3 
IOP, pour un coût estimatif de travaux de mise en conformité de 1 778 085 € HT, selon le calendrier 

prévisionnel joint en annexe 2. 

CONSIDERANT, que cette consultation est limitée pour l'année 2017 aux bâtiments communaux 
suivants pour un montant prévisionnel de 284 930 € H.T : 

-> Le CCAS - Ludothèque - PMI 

-> L'Ecole Maternelle du Hameau du Château 

-» L'Ecole Elémentaire du Hameau du Château 

-> L'Ecole Maternelle Rivoire de la Dame 

-> L'Ecole Elémentaire Rivoire de la Dame 

-> Le Réfectoire du Groupe Scolaire Rivoire de la Dame 

-> L'Ecole Maternelle des Pies 

CONSIDERANT, qu'une consultation pour la « Maîtrise d'œuvre pour la mise en conformité des ERP 
et IOP communaux pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap » a été lancée en 

vertu de l'article 27 du décret N° 2016-360 du 25 mars 2016 Relatif aux marchés publics le 
28/10/2016 aux AFFICHES de Grenoble via le site acheteurs AWS , 

INFORME que 4 candidats ont répondu à la consultation : 

- XAVIER CALIN ARCHITECTE DPLG - 38000 GRENOBLE 

- INGEMETRIE SAS - 13640 LA ROQUE D'ANTHERON 

- LUCIE COTTON ARCHITECTE - 38500 COUBLEVIE 

- COCONCEPT - 38130 ECHIROLLES 
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INDIQUE qu'après analyse de leurs offres, le classemen t des candidats est le suivant : 

1. INGEMETRIE SAS - 13640 LA ROQUE D'ANTHERON 

2. COCONCEPT-38130 ECHIROLLES 
3. LUCIE COTTON ARCHITECTE - 38500 COUBLEVIE 

4. XAVIER CALIN ARCHITECTE DPLG - 38000 GRENOBLE 

La signature du marché pour la réalisation de la maîtrise d'œuvre pour la mise en conformité des 
ERP et IOP communaux pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap avec l'entreprise 
suivante : 

INGEMETRIE SAS - Siège social 

2 bis Boulevard de la Paix 
13640 LA ROQUE D'ANTHERON 

Pour un montant de 27 600.00 € HT soit 33 120.00 € TTC 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
GRENOBLE dans le délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 
forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie adressée 

à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 10 mai 2017 

EST DECIDE 

Christian COIGNÉ 

Le Maire, 

N° d'acte : 

2 
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DIAGNOSTIC D'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES 

DANS LES ERP & IOP DE LA COMMUNE DE SASSENAGE V3 

DIAG/AdAP ÛIAÔ CALENDRIER DE REALISATION 
25/08/2015 2010 2016 2017 2019 2020 

1 L'Hôtel de Ville 46 510 € 175 000 € 46 510 € 
2 Le bureau de la Police Municipale 9 100 € 10 000 € 9 100 € 
3 L'Office du Tourisme 100 € 10 000 € 100 € 

Dérog 4 Le Centre Technique Municipal 18 365 € 22 000 € 18 365 € 
Sous-total bâtiments Administratifs 74 075 € 0 € 0 € 0 € 74 075 € 0 € 0 € 

Dèrog 5 Le CCAS - Ludothèque - PMI 34 230 € 55 000 € 34 230 € 

Dérog 6 Le Multi-Accueil Les Lucioles 4 125 € 7 000 € 4 125 € 
Dérog 7 Le Relais des Assistantes Maternelles Petits Choux 12 350 € 10 000 € 12 350 € 

8 L'Ecole Maternelle du Hameau du Château 7 060 € non diagnostiqué 7 060 € 
9 L'Ecole Elémentaire du Hameau du Château 17 360 € non diagnostiqué 17 360 € 

10 L'Ecole Maternelle Rivoire de la Dame 16 690 € 25 000 € 16 690 € 

11 L'Ecole Elémentaire Rivoire de la Dame 31 440 € 65 000 € 31 440 € 
12 Le Réfectoire du Groupe Scolaire Rivoire de la Dame 79 500 € 85 000 € 79 500 € 

Dérog 13 L'Ecole Maternelle des Pies 98 650 € 90 000 € 98 650 € 
14 L'Ecole Elémentaire des Pies 237 980 € 210 000 € 237 980 € 
15 L'Ecole Elémentaire Vercors Gua 149 870 € 140 000 € 149 870 € 
16 L'Ecole Maternelle Vercors Furon 19 280 € 20 000 € 19 280 € 
17 L'Ecole Elémentaire Vercors Furon 145 490 € 130 000 € 145 490 € 

Sous-total bâtiments de l'Enfance 854 025 € 237 980 € 284 930 € 331 115 € 0 € 0 € 0 € 
18 Le Conservatoire à Rayonnement Communal hors mise en sécurité 19 500 € 535 000 € 19 500 € 

Dérog 19 La Malle Poste hors mise en sécurité 136 930 € 285 000 € 136 930 € 
20 La Médiathèque l'Ellipse 10 500 € 18 000 € 10 500C 
21 L'Eglise Saint Pierre 50 350 € 65 000 € 50 350 € 

Dérog 22 L'Eglise Notre Dame de la Vierge 17 225 € 20 000 € 17 225 € 
Sous-total bâtiments Culturels 234 505 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 234 505 € 

23 La Maison des Clubs 67 650 € 100 000 € 67 650 € 
Dérog 24 La Halle des Sports Jeannie Longo 29 355 € 55 000 € 29 355 € 
Dérog 25 Le Gymnase des Pies 23 100 € non diagnostiqué 23 100 € 
Dérog 26 La Piscine Municipale 76 270 € 84 000 € 76 270 € 

27 Le Complexe Sportif Vieux Melchior 180 730 € 198 000 € 180 730 € 
28 Le Bail Trap Selon diagnostic Socotec en date du 10/06/2013 25 500 € non diagnostiqué 25 500 € 

Sous-total bâtiments Sportifs 402 605 € 0 € 0 € 0 € 120 105 € 282 500 € 0 € 
29 La Salle Polyvalente la Pyramide 5 360 € 6 000 € 5 360 € 
30 Le Centre Associatif des Engenières 105 825 € 10 000 € 105 825 € 

31 La Salle Polyvalente Jacques Prévert 27 600 € 35 000 € 27 600 € 
32 L'Espace Jeunesse Ado-Evasion 4 200 € 4 000 € 4 200 € 

Sous-totai bâtiments Associatifs 142 985 € 0 € 0 € 0 € 142 985 € 0 € 0 € 
Dérog 33 Le Cimetière de la Falaise 34 395 € non diagnostiqué 34 395 € 
Dérog 34 Le Cimetière du Bourg 26 900 € non diagnostiqué 26 900 € 
Dérog 35 Le Cimetière des Côtes 8 595 € non diagnostiqué 8 595 € 

Sous-total IOP 69 890 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 69 890 € 
TOTAL TRAVAUX HT 1 778 085 € 2 469 000 € 237 980 € 284 930 € 331 115 € 337 165 € 282 500 € 304 395 € 

Estimation coût Maîtrise d'œuvre, Contrôle Technique, CSPS 16% 284 494 € 38 077 € 45 589 € 52 978 € 53 946 € 45 200 € 48 703 € 

Estimation relevés et plans des existants 4% 71 123 € 9 519 € 11 397 € 13 245 € 13 487 € 11 300 € 12176 € 
MONTANT TOTAL HT 2 133 702 € 285 576 € 341 916 € 397 338 € 404 598 € 339 000 € 365 274 € 

TVA 20% 426 740 € 57 115 € 68 383 € 79 468 € 80 920 € 67 800 € 73 055 € 

MONTANT TTC 2 560 442 € 342 691 € 410 299 € 4Y(f8T5ir€ 485 518 € 406 800 € 438 329 € 
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Décision du Maire 
RKPI Bl.iqi'i : I1ÎAN<;\IS1 

I 

N° 2017 - 038 - Signature des contrats artistiques 2017/2018 

VU ensemble les articles L.2122-22 4° et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire, Christian COIGNÉ, délibération du conseil municipal 

du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que le Théâtre en Rond a en charge la programmation de spectacles 

vivants au sein de sa structure 

CONSIDERANT les propositions de contrats dont la liste suit : 

- La SARL ROBIN PRODUCTION, 8, Rue des Bateliers, 92110 Clichy, représentée par 
François Robin, Producteur délégué, pour le spectacle « Euphorique » avec Bruno 
Salomone du vendredi 29 septembre 2 017 à 20h30, montant du contrat 7 500C HT. » 

- L'association LA TIOTE PRODUCTION, 12, Rue Jules de Bonnevallet, 62690 Berles-
Monchel, représentée par Estelle Decock, Présidente, pour le spectacle « Les 
Zinimitables » avec Mathieu Shalk, Anaïs Petit et Stéphane Benjelloun du samedi 7 

octobre 2017 à 20h30, monta nt du contrat 3 000€ € (n on assujetti TVA). 

- La SAS Kl M'AIME ME SUIVE, 92, Rue de la Victoire, 75009 Paris, représentée par 

Pascal Guillaume, Directeur Général, pour le spectacle « IVO LIVI ou le destin d'Yves 
Montand » du samedi 14 octobre 2017 à 20h 30, montant du contrat 8 000€ HT. 

- L'association OETHAM COMPANY, 13 Rue des Jardiniers, 59193 Erquinghem-Lys, 
représentée par Jonathan Jessel, Président, pour le spectacle « L'Univers est Grand, le 

sien est Compliqué » avec Jovany du vendredi 10 novembre 2017 à 20h30, montant du 

contrat 2 532€ (non assujetti TVA). 

- L'Association ANTHEA SOGNO, 17 Boulevard Solférino, 92500 RUEIL MALMAISON 
représentée par Michèle OTTO-BRUC, Secrétaire, pour le spectacle « La touche étoile » 
du samedi 18 novembre 2018 à 20h30, montant du con trat 3500,00€ HT. • 

- La SARL 1619 EVENTS, 37 Rue Saint Cleophas, 34070 Montpellier représentée par 
Eric Gautret, Gérant, pour le spectacle « Méchamment magique » avec Zack et Stan du f 

samedi 2 décembre 2017 à 20h30, montant du contrat correspondant à 50% de la 

recette TTC. 

- L'association COMPAGNIE LES BABILLEURS, 160 Avenue Paul Santy, 69008 Lyon 
représentée par Pascale Bertotto, Présidente, pour le spectacle « Dernier appel pour 
Broadway » du dimanche 31 décembre 2017 à 20h 30, montant du contrat 4 739€ HT. 
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- L'association ACTA, 7 Rue François Mouthon, 75015 Paris représentée par Franck 
Migeon, Directeur artistique, pour le spectacle « Les Glandeurs Nature » avec Franck 
Migeon et Mohamed Bounouara du samedi 13 janvier 2018 à 20h30, montant du contrat 

1 327,01€ HT 

- L'association PLUS PLUS PRODUCTIONS, 6 Rue St Domingue, 44200 Nantes 
représentée par Veronique Menoret, Présidente, pour le spectacle « Les Banquettes 

arrières » du vendredi 19 janvier 2018 à 20h30, montant du contrat 2 200,00€ HT. 

- Le FESTIVAL HUMOUR EN ISERE AUX RIRES ETC, 5 rue Eugène Faure 38000 
Grenoble, représenté par Gérard Balthazard, Président, pour le spectacle « La Folle 
histoire de Michel Montana » du jeudi 25 janvier 2018 à 20h30, montant du contrat 

correspondant à 90% de la recette TTC. 

- La SAS ACME, 32 Boulevard de Strasbourg, CS 30108, 75468 Paris Cedex 10 

représentée par Camille Torre, Président, pour le spectacle « La Fossette Bleue » du 
vendredi 2 février 2018 à 20h30, montant du contrat 3 500,00€ H T. 

- La SAS PHILIPPE VAILLANT SPECTACLES, 11 Rue des Messageries, 75010 Paris 
représentée par Philippe Vaillant, Président, pour le spectacle « Frédérick Sigrist refait 
l'actu » avec Frédérick Sigrist du vendredi 9 février 2018 à 20h30, montant du contrat 

3000,00€ HT 

- L'association L'ESCABEAU, 43 Rue Basse, 38340 Voreppe représentée par David 
Rossat, Président, pour le spectacle « Derrière l'Ours » du mardi 27 février 2018 en 

séance scolaire et à 20h30 et mercredi 28 février 2018 à 20h30, montant du contrat 

correspondant à 70% de la recette TTC. 

- L'association SWING'HOMMES, 335 Chemin des Combes, 84140 Monfavet 
représentée par Sébastien Laussel, Chargé de production, pour le spectacle « Djobi 
Djobach » du samedi 3 mars 2018 à 20h30, montant du contrat correspond ant à 50% de 

la recette TTC. 

- L'Association COMPAGNIE VIVA, 61 Rue des Prés aux Bois, 78000 Versailles 

représentée par Frédéric Magnier, Président, pour le spectacle « On purge bébé ! » du 

samedi 17 mars 2018 à 20h30, montant du contr at 3500,00€ HT. 

- La SARL LES DECHARGEURS / LE POLE, 3 Rue des Déchargeurs, 75001 Paris 
représentée par Ludovic Michel, Gérant, pour le spectacle « Comment va l e monde ? » du 

vendredi 6 avril 2018 à 20h30, montan t du contrat 1795,00€ HT. 

- L'association JDS PRODUCTION, 27 Rue Pascal, 38100 Grenoble représentée par 
Maryline Picaud, Présidente, pour le spectacle « Mise en boîte » du vendredi 30 mars 

2018 à 20h30, montant du contrat correspondant à 50% de la recette TTC avec un 

minimum garantie de 1 500,00€ HT. 
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- L'association GROUPE MOZAIK, 12 Rue des Pies, 38360 Sassenage représentée par 
Jean-Luc Refuggi, Président, pour le spectacle « Conquest » du jeudi 14 juin, vendredi 

15 juin et samedi 16 juin 2018 à 20h30 au Gymnase des Pies, montant du contrat 
correspondant à 70% de la recette TTC. 

EST DECIDE 

- la signature de l'ensemble des contrats mentionnés pour les spectacles présentés du 
vendredi 29 septembre 2017 au samedi 16 juin 2018, afin de garantir l'activité du 
Théâtre en Rond pour la saison cultu relle 2017/2018. 

- les crédits sont prévus au comp te 6042/THER du budget principal 2017 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieu r le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le Z ^ ^ ̂  

Transmission en Préfecture le : yi ioif 
Affichage le : ÔÇ*. 
N° d'acte : 

Maire 

hristian COIGN 

En application des a rticles R. 421-1 à R. 421-7 du code d es juridictions administratives, le p résent arrêté (on la présente déc ision) peut fai re /' objet 

d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

Il peut fai re également fai re l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

Dans ce cas, le délai de recours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d'une nouvelle décision de l'administration. 

? 
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Décision du Maire 
RKPum.iqu; IRANÇAISI-

N° 2017 - 039 - Tarifs billetterie spectacles 2017/2018 * 

VU ensemble les articles L.2122-22 2° et L.2122-23 du Code général des collectivités ( 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

CONSIDERANT que le service culturel de la commune de Sassenage a la charge de la 
programmation des spectacles présentés au Théâtre en Rond et met en vente les billets 

correspondants, 

EST DÉCIDÉ 

- d'appliquer pour la saison 2017/201 8 les tarifs suivants: 

* tarif normal (26 €, 21 €, 18 €) = pour les adultes, tout public 
* tarif réduit (23 €, 18€, 15 € ) = pour les collégiens, lycéens, étudiants, 
chômeurs, 3eme âge (de 60 ans et plus), familles nombreuses (à partir de 3 

enfants), TTI, Alices (sur présentation de carte), groupe égal ou supérieur à 10 

personnes, personnel communal . 
* tarif jeune (12 €) = enfant de - 12 ans (sur certa ins spectacles spécifiques) 
* tarif adulte (11 €)/ tarif enfa nt (7 €) = uniquement sur spectacle Jeune Pu blic 

* tarif unique spécial soirée Réveillon : 35 € | 
* tarif unique spécifique séance scolaire : 14 € 

- Spectacle « Euphorique » Brun o Salomone du 29/09/1 7 : 26 € en tarif normal, 23 € 

en tarif réduit et 12 € tarif jeun e 
- Spectacle « Les Zinimitables » du 7/ 10/17 : 18 € en tarif normal, 15 € en tarif réduit 

et 12 € tarif jeune 
- Spectacle « Ivo Livi » Cie la Te am Rocket du 14/10/17 : 26 € en tarif normal, 23 € 

en tarif réduit et 12 € en tarif jeune 
- Spectacle « L'univers est grand, le sien est compliqué » Jovany du 10/11/17 : 18 € 

en tarif normal et 15 € en tarif réduit et tarif jeune : 12 € 
- Spectacle « La Touche Etoile » de Gilles Dyrek du 18/11/17 : 21 € en tarif normal, 

18 € en tarif réduit et 12 € tarif jeune 
- Spectacle « Mécham ment magique ! » de Zac k et Stan du 2/12/17 : 18 € e n tarif 

normal, 15 € en tarif réduit et 12 € en tarif jeune 
- Spectacle « Dernier appe l pour Broadway » Cie les Babill eurs du 31/12/17 : 35 € en 

tarif unique 
- Spectacle « Les glande urs nature » du 13/01/18 : 18 € en tarif normal, 15 € en tarif 

réduit et tarif jeune 12 € . 
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- Spectacle « Chanteuses par accident » des Banquettes arrières du 19/01/18 : 18 € 

en tarif normal, 15 € en tarif réduit et 12 € en tarif jeune 

- Spectacle « La folle histoire de Michel Montana » de Oldelaf et Berthier du 

25/01/18 : 2 1 € en tarif normal, 18 € en tarif réduit et 12 € en tarif jeune 

- Spectacle « La fossette bleue » de Raphaële Moussafir du 02/02/18 : 21 € en tarif 

normal, 18€ en tarif réduit et 12 € tarif jeune 

- Spectacle « Frédéric Sigrist refait l'actu » du 9/02/18 : 21 € en tarif normal et 18 € en 

tarif réduit et tarif jeune : 12 € 

- Spectacle « Derrière l'Ours » Cie l'Escabeau du 27 et 28/02/18 : 18 € en tarif normal 

et 15 € en tarif réduit et tarif jeune : 12 € / séance scolaire du 27/02/18 : 14 € 

- Spectacle « Djobi djobach» Cie Swing Hommes du 3/03/18: 18 € en tarif normal et 

15 € en tarif réduit et tarif jeune : 12 € 

- Spectacle « On purge bébé !» Cie Viva du 17/03/18 : 21 € en tarif normal, 18 € en 

tarif réduit et 12 € en tarif jeune 

- Spectacle « Mise en boîte » du 30/03/18 : 18 € en tarif normal et 15 € en tarif réduit 

et tarif jeune : 12 € 

- Spectacle « Comment va le monde ? » du 6/04/18 : 18 € en tarif normal et 15 € en 

tarif réduit et tarif jeune : 12 € 

- Spectacle « Conquest » du groupe Mozaïk du 14,15 et 16/06/18 : 18 € en tarif 

normal, 15 € en tarif réduit et tarif jeune : 12 € 

Tarif abonné, 3 formules d'abonnements : ab onnement 3 spectacles 

abonnement 5 spectacles 

abonnement 8 spectacles 

Formule 3 

spectacles 
(10% de réduction) 

Formule 5 

spectacles 
(20 % de réduction) 

Formule 8 

spectacles 
(30 % de réduction) 

Tarif 

abonné 

Tarif 

abonné 

réduit 

Tarif 

abonné 

Tarif 

abonné 

réduit 

Tarif 

abonné 

Tarif 

abonné 

réduit 

CATEGORIE A 24 C 21 € 22 € 19 € 20 € 17 C 

CATEGORIE B 19 € 16 € 16 € 14 € 14 € 12 € 

CATEGORIE C 16 C 13 € 14 € 11 € 10 € 9 € 

Pour toute place supplémentaire achetée au-delà de la formule initiale, le montant de la 

réduction appliqué sera celui de la formule de départ 

Exemple : achat d'un abonnement de la formule 3 spectacles en une fois ; si une 4eme place 

est achetée au cours de la saison, ce sera la réduction de 10 % qui sera prise en compte. 

- d'appliquer le taux de TVA applicable aux ventes de billets, c'est à dire 2.10 % 

- d'accorder des places exonérées de paiement à la presse, aux élus, aux 

programmateurs, au personnel du Théâtre en Rond, aux compagnies accueillies et 

productions, sur l'ensemble de la saison, dans la limite des places disponibles. 
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Le Maire 

Christian COIGNE 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsie ur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le ? ̂  'VoMX <2^ 

Transmission en Préfecture le : ) ( 

Affichage le : '] { . (95"-
N° d'acte : 

» 

En application des ar ticles R. 421-1 à R. 421-7 du code d es juridictions administratives, le pr ésent arrêté (ou la présente dé cision) peut faire l'objet 

d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

Ilpeut faire également [aire l'objet d'un re cours gracieux auprès de son auteur; dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

Dans ce cas. le délai de recours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d'une nouvelle décision de l'administration. 

I 
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du Maire 
Rùpim.iqi'i-; IRANÇUSI 

N° 2017 - 040 - Tarifs consommations Théâtre en Rond 

VU ensemble les articles L.2122-22 2° et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, f 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal, par délibération du 15 avril 
2014, dans un certain nombre de matières relevant de l'article L. 2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales, notamment pour fixer les tarifs des services mun icipaux n'ayant 

pas un caractère fiscal ; 

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le pub lic et l'administration ; 

CONSIDERANT que, lors des spectacles se déroulant au Théâtre en Rond durant la saison 

2017/2018, des boissons pourront être servies dans le hall du théâtre où une buvette sera 

mise à la disposition du public pendant les entractes, 

EST DÉCIDÉ 

De fixer les tarifs des consommations comme suit (TVA 5.5 %) : 

Canette de jus de fruits, soda, eau gazeuse : 2.00 € TTC soit 1.90 € HT, 
Canette de bière : 2.50 € TTC so it 2.37€ HT, 

Bouteilles d'eau (0.5 I) : 1.50 € TTC soit 1.4 2 HT, ' 
Barres chocolatées, chips : 1.00 € TTC soit 0.95 € H T. 

Les recettes seront affectées sur le compte CULT/T HER/752 

Décision 

Transmission en Préfecture le : 7 ' 

Affichage le : "V> '^3-
N° d'acte : 

En application d es ar ticles R. 421-1 à R. 421-7 du code d es jur idictions administratives, le pré sent arrê té (ou la pré sente dé cision) peut faire /' objet 

d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. = 
Il peut fa ire également fa ire /'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

Dans ce cas, le clé/ai de recours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d'une nouvelle décision de l'administration. 

\ 

Le Maire/gà 

Christian COI 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère . 

Fait à Sassenage, le 
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DECISION DU MAIRE 

N° 2017-041 -Objet : Signature d'une convention avec Hype and Style, 

Prestataire d'activité hip hop, vacances d'été 2017. 

Sassenage 

VU ensemble les articles L.2122-22 4° et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 

l'administration ; 

CONSIDERANT que, dans le cadre des activités diverses offertes aux enfants du centre de 

loisirs multisports, le Pôle Vie de la Cité désire faire appel à l'association Hype in Style, pour 

organiser et encadrer l'activité hip hop. 

CONSIDERANT la proposition de prestation établie par Monsieur Gaétan JEAN-

PERRIN, Centre St Exupéry - 4 bis square de la Libération à SASSENAGE 38360, 

EST DECIDE : 

la signature d'un contrat entre Monsieur Gaétan JEAN-PERRIN, 

Centre St Exupéry - 4 bis square de la Libération à SASSENAGE 38360, 

pour les activités suivantes concernant le centre de loisirs Multisports : 

- Le 28 juillet 2017, pratique du hip hop au Gymnase Jeannie Longo à Sassenage 

- le montant total de la prestation est arrêté à la somme de 270 € TTC 

- les crédits sont prévus au compte Jeune/611/MULTI. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 

sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

2 ^ 7j) T?-
Le Maire, 

istian 

Transmission en Préfecture le : - c9Ç. te "i 

Affichage le : 2, ? • 0 C,. loi}-

En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du code des juridictions administratives, la juridiction 
administrative ne pe ut être sa isie qu e par v oie de recours formé con tre une décision, et ce, da ns les deux 
mois à partir de la no tification ou de la publi cation de la déci sion atta quée, au 2 Pla ce de Ve rdun, Boîte 
Postale 1135, 38022 Grenoble Cedex. 
Lorsque la requête tend au paiement d'une somme d'argent, elle n'est recevable qu'après l'intervention de la 
décision prise par l'administration sur une demande préalablement formée devant elle. 
Le présent acte administratif est également susceptible de recours gracieux au près du Maire de Sassenage, 
Hôtel de Ville , 1 plac e de la Libération 38360 Sas senage dan s un dé lai de deu x mois à compter de sa 
notification ou d e sa pub lication, ce qui repo usse alo rs de de ux mo is supplémentaires le d élai de reco urs 
juridictionnel en cas de décision de rejet du recours gracieux. 

Envoyé en préfecture le 23/05/2017

Reçu en préfecture le 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/05/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/20/2017171717171717171717171717171717171717

Affiché le 23/05/2017

ID : 038-213804743-20170170170170170170170170170170170170170170170170170170170170170170170170170521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521521-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DEC20C20C20C20C20C20C20C20C20C20C20C20C20C20C2017017017017017041-41-41-41-AUAUAUAUAU



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DGASP Pôle Vie de la Cité 

Service jeunesse 

Sassenage 

Association HYPE IN STYLE 

Monsieur Gaétan JEAN-PERRIN 
Ref-: Centre St Exupéry 

4 bis square de la libération 

SnreecSARNAPVALE 38360 SASSENAGE 
04.76.26.45.84 

Objet : Convention 
- ACTIVITE HIP HOP -

Centre muitisports 2017 Sassenage, le 18 mai 2017 

CONVENTION 

Entre l'association « HYPE IN STYLE » représentée par 

Monsieur Gaétan JEAN-PERRIN, Centre St Exupéry - 4 bis square 

de la Libération à SASSENAGE 38360, 

d'une part, 

et Monsieur Christian COIGNÉ, Maire de la Commune de Sassenage 

agissant en vertu de la délibération du 15 avril 2014. 

d'autre part. 

Les prestations sont les suivantes : 

LIEU : Halle des sports Jeannie Longo à Sassenage 

DATE: le 28 juillet 2017 

ACTIVITÉS : activité Hip hop de 9h00 à 15h30 pour 48 enfants 

COUT : 270.00 € TTC 

Le 

Président de Hype in Style 

Gaétan JEAN-PERRIN 

Le maire 

Christian 

Le ..ht ta*... 

38360 Sassenage 

Tél : 04 76 27 48 63 

Fax : 04 76 53 52 17 

mairie@sassenage.fr  
www. sas s enage. fr 
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Décision du Maire 
RKR lM.iqiT. I R ANC MSI ' . 

N° 2017-042 

VU ensemble les articles L.2122-22 4° et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

lui permettant notamment de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision ( 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

VU la décision municipale n° 2016-135 du 19 décembre 2016 et la convention y afférente, 

arrivant à échéance le 13 juille t 2017 ; 

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage doit assurer la continuité de la régie 
technique du Théâtre en Rond suite au départ en disponibilité de l'actuel agent technique de 

référence depuis le 1er janvier 2017, et la vacance de son poste à minima jusqu'au 31 

décembre 2017 ; 

CONSIDERANT la proposition de la société L'ENTREPOT DU SPECTACLE, représentée 
par Monsieur Laurent HEBERT, Président, pour assurer des prestations de régie générale au 

Théâtre en Rond de Sassena ge, 

EST DÉCIDÉ 
« 

- La signature d'une convention, dont le projet est annexé, entre : Monsieur Laurent HEBERT, 

Président de L'ENTREPOT DU SPECTACLE, dont le siège est 61, route du Guillon, 38500 

COUBLEVIE, France d'une part, et Monsieur Christian COIGNÉ, Maire de la Commune de 

Sassenage, d'autre part. 

- La ville de Sassenage versera pour cette prestation une rémunération sur une base unitaire en 

fonction du temps passé comme suit : 

1 

Envoyé en préfecture le 31/05/2017
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! 

1) prestation du SSIAP : 

- Tarif horaire personnel de jour = 21,95 € HT/heure 

- Tarif horaire personnel de nuit= 24.15 € HT/heure 

2) prestation de coordination (régie générale) : 45 euros HT/heure 

- La facture sera réglée au prestataire après service fait, par mandat administratif sur les crédits 

inscrits au compte CULT THER LIGNE 611 au budget principal de la Ville de Sassenage, 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie 

adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

i 

En app lication des art icles R. 421 -1 à R. 421-7 du co de de s jurid ictions administratives, le présent arrêté (ou la présente 
décision) peu t faire l 'objet d'un re cours contentieux aupr ès du Tri bunal Adm inistratif de G renoble, dans un dé lai de 2 mo is à 
compter de sa notification ou de son affichage. 
Il peut fai re éga lement faire l'ob jet d'u n reco urs grac ieux auprès de so n aut eur, dan s un dél ai de 2 mois à comp ter de sa 
notification ou de son affichage. 
Dans ce cas, le délai de recours contentieux est repoussé de deux m ois supplémentaires à compter d'une nouvelle décision de 
l'administration. 

i 

Le Maire 

hristian COIGNEj 

Fait à Sassenage, le ^ 

Transmission en Préfecture le : 

Notification à l'intéressé le : 
N° d'acte : 
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DECISION DU MAIRE 

N° 2017-043 -Objet : Signature d'une convention avec l'Association Grenobloise 

Baseball Softball, 

Prestataire d'activité baseball, vacances d'été 2017. 

VU ensemble les articles L.2122-22 4° et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 

l'administration ; 

CONSIDERANT que, dans le cadre des activités diverses offertes aux enfants du centre de 

loisirs multisports, le Pôle Vie de la Cité désire faire appel à l'association Grenoble Baseball 

Softball, pour organiser et encadrer l'activité baseball et softball. 

CONSIDERANT la proposition de prestation établie par Monsieur Vincent COSTES 3 impasse 

du palais de justice 38000 GRENOBLE 

EST DECIDE : 

la signature d'un contrat entre Monsieur Vincent COSTES 3 impasse du palais de justice -

38000 GRENOBLE, pour les activités suivantes concernant le centre de loisirs Multisports 

- Les 10 et 24 juillet, pratique du baseball et du softball 

- le montant total de la prestation est arrêté à la somme de 310 € TTC 

- les crédits sont prévus au compte Jeune/611/MULTI. 

La présente décision sera communiquée au conseil 

sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le <*>/. 1 
Transmission en Préfecture le : Z3 >'u,uxi 

Affichage le: 23 AA^M 1M° LZ-
N° d'acte : ^ 

En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du code des juridictions administratives, la juridiction 
administrative ne pe ut êt re saisie que par voi e de re cours formé con tre une décision, et ce, da ns les deux 
mois à partir d e la notif ication ou de la publi cation de la déci sion attaquée, au 2 Place de Ve rdun, Bo îte 

Postale 1135, 38022 Grenoble Cedex. 
Lorsque la requête tend au paiement d'une somme d'argent, elle n'est recevable qu'après l'intervention de la 
décision prise par l'administration sur une demande préalablement formée devant elle. 
Le présent acte administratif est également susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 
Hôtel de Ville , 1 plac e de la Libération 3836 0 Sas senage dan s un dé lai de deu x mois à compter de sa 
notification ou de sa pu blication, ce qui re pousse alo rs de de ux mo is sup plémentaires le dél ai de rec ours 
juridictionnel en cas de décision de rejet du recours gracieux. 

Le Maire 

ChrisJ 

municipal lors de la prochaine séance 

affiché en mairie de Sassenage et une 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DGASP Pôle Vie de la Cité 
Service jeunesse 

Sassenage 

Association Grenoble Baseball Softball 
Monsieur Vincent COSTES 

Réf-: 3 passage du palais de justice 
38000 GRENOBLE 

Affaire suivie par : 
Karine CARNAVALE 

04.76.26.45.84 

Objet : Convention 

- ACTIVITE Baseball -

Centre multisports 2017 Ç™pr™p |p 1Q m3j 9H17 
Odbocl Idy c, le I c? ll ldl ZU I I 

CONVENTION 

Entre l'association Grenoble Baseball Softball représentée par 
Monsieur Vincent COSTES, 3 passage du palais de justice 38000 
GRENOBLE * 

d'une part, 

et Monsieur Christian COIGNÉ, Maire de la Commune de Sassenage 
agissant en vertu de la délibération du 15 avril 2014. 

d'autre part. 

Les prestations sont les suivantes : 

LIEU : 

DATES : 

ACTIVITÉS 

COUT : 

Terrain chemin du Moutet à Meylan pour le Baseball 
et terrain Vieux Melchior à Sassenage pour le 
Softball ' 

Les 10 et 24 juille t de 9h30 à 11 h30 

Activités Baseball et softball 

310.00 € TTC 

Le 

Président de Grenoble 
Baseball Softball 

Vincent COSTES 

Le maire 

Christian COIGNE 

ille de Sassenage 
.P. 31 
8360 Sassenage 

Tel : 04 76 27 48 63 
Fax : 04 76 53 52 17 
mairie@sassenage.fr  
www. s a s s e nâge, f r 
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DECISION DU MAIRE 

N° 2017-044-Objet : Signature d'une convention avec Monsieur Pascal FERRANI^A^^ 

maître d'arme indépendant 

Prestataire d'activité escrime, vacances d'été 2017. 

VU ensemble les articles L.2122-22 4° et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 

l'administration ; 

CONSIDERANT que, dans le cadre des activités diverses offertes aux enfants du centre de 

loisirs multisports, le Pôle Vie de la Cité désire faire appel à Monsieur FERRAND, maitre 

d'arme indépendant, pour organiser et encadrer l'activité escrime. 

CONSIDERANT la proposition de prestation établie par Monsieur Pascal FERRAND, 2 rue 

Chateaubriand, 38100 GRENOBLE 

la signature d'un contrat entre Monsieur Pascal FERRAND, 2 rue Chateaubriand, 38100 

GRENOBLE, pour les activités suivantes concernant le centre de loisirs Multisports : 

- Le 28 août 2017, pratique de l'escrime 

- le montant total de la prestation est arrêté à la somme de 346 € TTC 

- les crédits sont prévus au compte Jeune/611/MULTI. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 

sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du code des juridictions administratives, la juridiction 
administrative ne peut être saisie que par v oie de recours formé contre une décision, et ce, da ns les deux 
mois à partir de la not ification ou de la pub lication de la déci sion attaq uée, au 2 Plac e de Verdun, Boîte 

Postale 1135, 38022 Grenoble Cedex. 
Lorsque la requête tend au paiement d'une somme d'argent, elle n'est recevable qu'après l'intervention de la 
décision prise par l'administration sur une demande préalablement formée devant elle. 
Le présent acte administratif est également susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 
Hôtel de Vill e, 1 place de la Libé ration 38 360 Sas senage dan s un déla i de de ux mo is à compter de sa 
notification ou de sa pu blication, ce qui re pousse alo rs de d eux mois s upplémentaires le déla i de rec ours 

juridictionnel en cas de décision de rejet du recours gracieux. 

EST DECIDE : 

hristian\ 

Envoyé en préfecture le 24/05/2017
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision du Maire 
Sassenage 

M° 2017-046 - Objet : signature eTune convention avec D'association PROFE^fe^ 

SPORT 38 pour des animations sportives fors de Sa Sème édition de "faites du 

sport" le 17 juin 2017 sur Se site de la haSSe des sports Jeannia Long©. 

Le Maire de Sassenage, 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que dans le cadre de la 5ème édition de "Faites du sport" qui aura lieu le samedi 17 
juin 2017 sur le site de la halle des sports Jeannie Longo, de 9h à 17h, la mairie fait appel à des 

intervenants pour des animations sportives, 

CONSIDERANT les prestations proposées par l'association Profession sport 38, 

DÉCIDE 

- La signature d'une convention avec l'association PROFESSION SPORT 38, 7 rue de l'industrie, 

38320 EYBENS, représentée par Jean-Luc BLANCHON, Président; 

- Les animations sportives de l'association PROFESSION SPORT 38 se dérouleront de 9h à 12h et 

de 14h à 17h le samedi 17 j uin 2017 sur le site de la halle des sports Jeannie Longo : 
- Slackline : mis e à disposition du matériel et intervention d'un encadrant diplômé d'état 
- Biathlon : mise à disposition du matériel et intervention d'un encadrant diplômé d'état- La ville de 

Sassenage versera à l'association Profession sport 38 pour chaque animation les sommes 

suivantes : 

- Slackline : 370€ TTC (trois cent soixante-dix euros) 

- Biathlon : 370€ TTC (trois cent soixante-dix euros) 

- Les crédits sont prévus au compte SPORT 6042 destinataire SPORT 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie 
adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 6 

Transmission en Préfecture le : ( fj Z»% 
Affichagele:^^ ' 

N° d'acte : 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, Hôtel de Ville 
1 piace de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire A' lue de oassenage 

B.P.31 
38360 Sassenage 
Numéro unique pour tous les services municipaux 

(•IJkJ-WTO O 810 038 360 ) 

Fax : 04 76 53 52 17 

mairie@sassenage.fr  
www.sassenaee.fr 

®?EFC" 

Le Maire 

Christian COIGNE 
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Décision du Maire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

H° 2017 - 047 - Objet: signature d'une convention avec l'association PEYLÂfM 

GRENOBLE HÂMD8BÂSKET (MGH) pour une animation sportive lors de 8a Sème édition 

de "faites du sport" ie 17 juin 2017 sur le site de Sa haile des sports Jeannie Longo. 

Le Maire de Sassenage, 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que dans le cadre de la 5ème édition de "Faites du sport" qui aura lieu le samedi 17 

juin 2017 sur le site de la halle des sports Jeannie Longo, de 9h à 17h, la mairie fait appel à des 

intervenants pour des animations sportives, 

CONSIDERANT la prestation proposée par l'association MGH, 

DÉCIDE 

- La signature d'une convention avec l'association MGH, 44 chemin de la Révirée, Gymnase de la 

Révirée, 38240 MEYLAN, représentée par David LEVRAT, Président; 

- L'animation handisport basket-ball de l'association MGH se déroulera de 13h30 à 17h le samedi 17 
juin 2017 sur le site de la halle des sports Jeannie Longo; 

- La ville de S assenage versera à l'association MGH la somme de 500€ (cinq cents euros). 

- Les crédits sont prévus au compte SPORT 6042 destinataire SPORT 

- La p résente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie 

adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Le Maire 

Christian COIGN 

Affichage 'e 

W ! O _l ' X - . 

Transmission en Préfecture le 6 CM 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision du Maire 
Sassenage 

f4° 2 017 - 048 - Objet : Tarifs de location du minibus « G© sport ». 

Le Maire de Sassenage, 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT la délibération en date du 13 septembre 2010 instituant une tarification pour la 
location du minibus « Go sport » immatriculé 170 CJC 38, 

CONSIDERANT la dé libération en date du 10 septembre 2015 modifiant les conventions de mise à 

disposition des minibus communaux à compter du 1er octobre 2015, 

CONSIDERANT les tarifs de location du minibus « Go sport» immatriculé 170 CJC 38, appliqués 

pour l'année 2016/2017 aux associations de la commune de Sassenage, 

DÉCIDE 

- D'appliquer à compter du 1er septembre 2017 les tarifs de location du minibus «Go Sport» 

immatriculé 170 CJC 38 récapitulés ci-dessous : 

Tarifs de location du mini 

immatriculé 170 

bus GO SPORT 

:JC 38 

Tarif journée ou soirée 
Tarif weekend 

(2 jours) 

SOC 120 € 

- Les recettes seront affectées sur le compte 70688/MULTI. 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie 

adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le (0 " -14-

Transmission en Préfecture le : (j 

Affichage le : b 2 & V(r 
N° d'acte : ( 

VA iA 

Le Maire, 

hristian COIGNE 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, Hôtel de Ville, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision du Maire 
Sassenage 

U° 2017 - 049 - Objet : Tarifs de location des installations sportives 2017-2018 

Le Maire de Sassenage, 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 
2014, 

CONSIDÉRANT la location des installations s portives pour l'année 2016/2017, 

CONSIDERANT la révision des tarifs horaires appliqués aux collèges selon la circulaire du 
conseil général de l'Isère, en date du 10 mai 2017 et applicables a u collège Fleming à compter 
de i'année 2017, 

CONSIDÉRANT les tarifs horaires 2016/2017 applicables aux lycées Prévert et Deschaux, 
égaux aux montants de l'aide forfaitaire allouée par le Conseil Régional, 

DÉCADE 

- D'appliquer les tarifs « location des installations sportives » pour l'année scolaire 2016/2017 et 
2017/2018, selon les tableaux ci-après : 

1. Tarifs horaires applicables au collège Fleming à compter de l'année 2017 et pour l'année 
2017/2018 

SITES 
A compter de 2017 

Terrains engazonnés 6.93 € 

Terrains stabilisés enrobés 
3.46 € 

Piscine 52.03 € 

Gymnase 11.58 € 

Salle Polyvalente 6.60 € 
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2. Tarifs horaires applicables aux Lycées Prévert et Deschaux 

SITES 2016/2017 et 2017/2018 

Piscine 94.00 € 
Gymnase 14.00 € 

Terrain plein air 4.50 € 

3. Tarifs horaires applicables aux autres utilisateurs 

SITES 2016/2017 et 2017/2018 

Terrains engazonnés 10 € 
Terrains stabilisés enrobés 5.50 € 

Piscine 78 € 
Gymnase 15 € 

Salle Polyvalente 9 € 

- Les recettes seront versées sur le compte SPORT 7478. 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 

sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 
[M ^ 
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Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, Hôtel de Ville, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision du Maire 

IL 
H° 2017 - 050 » Objet : Pass'sport culture " 

Le Maire de Sassenage, 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 7 juillet 2011 concernant la mise en place du 

« Pass'sport culture », 

CONSIDERANT que la Ville entend poursuivre son action pour favoriser l'accès du plus grand 

nombre aux pratiques sportives et culturelles, 

CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport culture » est réservé aux enfants de l'école 

primaire (maternelle et élémentaire), 

PRECISANT que cette aide ne pourra être accordée aux familles que sous les conditions 

suivantes : 

1. L'aide concerne les familles domiciliées à Sassenage. 

2. Une seule aide sera allouée par enfant pratiquant une activité sportive ou culturelle 
dispensée par des associations de la commune ou par les associations associées à ce 

dispositif et dont la liste sera arrêté annuellement par Monsieur le Maire. 
Cela concerne toutes les associations sassenageoises ainsi que les associations suivantes : 
Association Sportive Fontaine escrime, Association Sportive Fontaine Handball, Association 
sportive Fontaine gymnastique, Drac Isère Vercors Escalade et Association Sportive Fontaine 

Rugby. 

3. Le montant de cette aide reste plafonnée à 15 € par enfant et par an, jusqu'à la fin de sa 

scolarité élémentaire (aide accordée en totalité si le montant de l'adhésion est supérieur ou égal 
à 15 €. Dans le cas contraire, celle-ci sera égale au montant de l'adhésion). 

4. Démarches : 
> la famille, sur présentation de justificatifs de domicile, recevra de 

l'association sportive et après visa du Président, un formulaire d'inscription au dispositif 
« Pass'sport culture » qu'elle remettra ensuite au secrétariat du service des sports 

> la date butoir de remise du dossier par la famille au secrétariat du centre 

associatif Saint-Exupéry est fixée au vendredi veille des vacances de NoëS. 
> le montant de l'aide accordée, après acceptation du dossier, est versé par 

mandat administratif de la Ville de Sassenage sur le compte du bénéficiaire. 
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5. Tout faux renseignement fourni par la famille ou l'association entraînera l'annulation et le 

remboursement de l'aide par le faussaire. 

6. Aucune demande ne sera instruite immédiatement à l'accueil de la Mairie ou du service 

des sports. 

7. Tout dossier incomplet sera retourné sans être étudié. 

8. Toute décision sera notifiée aux intéressés. 

- d'appliquer ce dispositif d'aide aux familles pour l'adhésion à une association sportive ou 

culturelle à compter du 1er septembre 2017. 

- Les dépenses seront imputées sur la ligne budgétaire FIN/6288/MAIRI. 

- La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 

sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 

Transmission en Préfecture le : 

Affichage le : 

N° d'acte : 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du M aire de Sassenage, Hôtel de Ville, 
1 place de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. 

DÉCIDE 

Le Maire 

hristian COIGNÉ 
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Décision du Maire 
REPUBLIQUE F RANÇAISE 

N° 2017- 051 - Objet : interventions Grimaldi Danse 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

CONSIDERANT que, dans le cadre des activités diverses offertes aux enfants du centre de 
loisirs Vercors, le Pôle enfance et éducation désire faire appel à un intervenant pour 

organiser une initiation danse. 

CONSIDERANT que la proposition de prestation établie par Grimaldi Danse, 12 rue des 

Pies à Sassenage 38360, est économiquement la plus avantageuse parmi celles qui sont 

parvenues à la Ville de Sassenage. 

- la signature d'une convention avec Grimaldi Danse, 12 rue des Pies à Sassenage 38360, 

pour deux interventions « danse » avec les enfants du centre de loisirs Vercors, les lundi 17 
juillet 2017 de 14 h15 à 16h15 et mardi 18 juillet 2017 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 

16h00 

- le montant total de cette prestation est arrêté à la somme de 240.00 € ttc 

- les crédits sont prévus au compte 611/ENFAN. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du co de d es juridictions administratives, le présent arrêté (ou la 

présente décision) peut fa ire l'objet d'un re cours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dan s 

un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

EST DÉCIDÉ 

Le Maire 

hristian COIGNE 
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Il peut faire égalementfaire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur, dans un délai de 2 mois à compter de sa 

notification ou de son affichage. 

Dans ce cas, le délai de r ecours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d'une nouvelle 

décision de l'administration. 
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Décision du Maire 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

N° 2017- 052 - Objet : intervention SCM Nouvelles Montagnes 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

CONSIDERANT que, dans le cadre des activités diverses offertes aux enfants du centre de 
loisirs Vercors, le Pôle enfance et éducation désire faire appel à un intervenant pour 
organiser deux interventions « découverte de la nature », 

CONSIDERANT que la proposition de prestation établie par SCM Nouvelles Montagnes 
située 4 rue Robert Desros à Saint Martin d'Hères 38400, est économiquement la plus 
avantageuse parmi celles qui sont parvenues à la Ville de Sassenage, 

- la signature d'une convention avec SCM Nouvelles Montagnes, située 4 rue Robert Desros 
à Saint Martin d'Hères 38400, pour deux sorties « découverte de la préhistoire» les mardi 25 

juillet et mercredi 26 juillet 2017 en journée, destinées aux enfants de 3 à 5 ans et 6 à 12 
ans : découverte du feu, peintures rupestres, fabrication de l'encre, figurines en argiles ... . 

- le montant total de cette prestation est arrêté à la somme de 500.00 € ttc (matériel fourni) 

- les crédits sont prévus au compte 611/ENFAN. 

La pr ésente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

EST DÉCIDÉ 

Le Maire 

&o ist$ 
Christian COIGNÉ 
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En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du code d es juridictions administratives, le présent arrêté (ou la 

présente d écision) peut fai re l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dans 

un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

Il peut, faire également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur, dans un délai de 2 mois ci c ompter de sa 

notification ou de son affichage. 

Dans ce cas, le délai de r ecours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d'une nouvelle 

décision de l'administration. 
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Décision du Maire 

RÉPUBUQUE FRANÇAÏSE 

N°2017-053 

VU l'article L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que la C ommune est propriétaire d'un logement à l'école du Hameau du Château, 

4, rue Paul Verlaine à Sassenage, 

CONSIDERANT la demande de Monsieur RATHY Christophe, 

- de conclure une convention d'occupation précaire entre la Commune de Sassenage d'une part et 

Monsieur RATHY Christophe, d'autre part, 

- la convention est conclue à compter du 15 juillet 2017, pour une durée de 1 an, 

- le montant du loyer est fixé à 400 € par mois, 

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixé à 520 €, so it 65 € par mois de chauffe 

d'octobre à mai en général, 

- le locataire s'acquitte également de la totalité des autres charges (eau, gaz, électricité, 

abonnement....) ; 

- les recettes seront affectées sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM pour le 

chauffage. 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 

Hôtel de Ville, 1 place de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de 

son caractère exécutoire. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie adressée 

à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 19 juin 2017. 

EST DÉCIDÉ 

Affichage le : 7/7 ' ( 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision du Maire 

N°2017-054 

VU l'article L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que la Commune est propriétaire d'un logement à l'école Vercors Guâ, 28, rue du 

Guâ à Sassenage, 

CONSIDERANT la demande de Monsieur SCHMITT Patrick, 

- de conclure une convention d'occupation précaire entre la Commune de Sassenage d'une part et 

Monsieur SCHMITT Patrick, d'autre part, 

- la convention est conclue à compter du 1er juillet 2017, pour une durée de 1 an, 

- le montant du loyer est fixé à 380 € par mois, 

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixé à 560 €, soit 70 € p ar mois de chauffe 

d'octobre à mai en général, 

- le locataire s'acquitte également de la totalité des autres charges (eau, gaz, électricité, 

abonnement....) ; 

- les recettes seront affectées sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM pour le 

chauffage. 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 

Hôtel de Ville, 1 place de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de 

son caractère exécutoire. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie adressée 

à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 19 juin 2017. 

EST DÉCIDÉ 

Christian COIGNÉ, 
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Le n° 2017-055 n’a pas fait l’objet de décision ni de signature. 

 

 

Ce numéro n’a pas été utilisé.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 2017-056 non utilisé 



Décision du Maire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N°2017-057 

VU l'article L.2122-22 et L.2122-23 du Code général de s collectivités territo riales, 

VU les délégations données au Mair e par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que la Commune est propriétaire d'un logement à l'école Vercors Côté Guâ , 28 rue 
du Guâ à Sassenage, 

RAPPELLE que Madame FORMICA Virginie occupe ce logement dans le cadre d'une convention 
d'occupation précaire conclue avec la ville de Sassenage (déc ision n° 2016-066) 

CONSIDERANT la demande de renouvelleme nt de Madame FORMICA Virginie, 

- le renouvellement d'une convention d'occupation précaire entre la Commune de Sassenage d'une 
part et Madame Virginie FORMICA d'autre part, 

- la convention est conclue à compter du 20 Août 2017, pour une duré e de 1 an, 

- le montant du loyer est fixé à 403.14 € par mois, 

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixé à 560 €, soit 70 € par mois de chauffe 

d'octobre à mai, 

- le locataire s'acquitte également de la totalité des autres charges (chauffage, eau, gaz, électricité , 

abonnement....) ; 

- les recettes seront affectées sur le compte N°752/LOGEM. 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 
Hôtel de Ville, 1 place de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de 

son caractère exécutoire. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenag e et une copie adressée 

à Monsieur le Préfet de l'Isère. 
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Décision du Maire 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N°2017-058 

VU l'article L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que la Commune est propriétaire d'un logement situé 2 ter, rue Pierre de Coubertin 

à Sassenage, 

RAPPELLE que Monsieur Damien FILLET occupe ce logement dans le cadre d'une convention 

d'occupation précaire conclue avec la Ville de Sassenage (décision n° 2016-067), 

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Monsieur Damien FILLET, 

- le renouvellement d'une convention d'occupation précaire entre la Commune de Sassenage d'une 

part et Monsieur Damien FILLET d'autre part, 

- la convention est conclue à compter du 31 août 2017, pour le temps d'affectation de Monsieur 

Damien FILLET en qualité d'agent de police municipale sur la commune, 

- le montant du loyer est fixé à 631.23 € par mois, 

-le locataire s'acquitte également de la totalité des autres charges (chauffage, eau, gaz, électricité, 

chauffage, abonnement....), 

- les recettes seront affectées sur le compte N°752/LOGEM. 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 
Hôtel de Ville, 1 place de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de 

son caractère exécutoire. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 
forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une copie adressée 

à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

Fait à Sassenage, le 2 (ijuin 2017 

EST DECIDE 

Christià" 
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Décision du Maire 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

VU l'article L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des coll ectivités territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le co nseil municipal par délibération du 15 avril 2014, 

CONSIDERANT que la Commune est propriétaire d'un logement situé à l'éc ole Hameau du Château, 
4 rue Paul Verlaine - 38360 Sassenage, 

RAPPELLE que Madame Annie MARTIN-COCHER occupe ce logement dans le cadre d'une 
convention d'occupation précaire conclue avec la Ville de Sass enage le 1 er mars 2009, 

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Mada me Annie MARTIN-COCHER, 

INDIQUE qu'il convient de préciser que le logement est lou é avec garage, 

- le renouvellement d'une convention d'occupation précaire entre la Commune de Sassenage 
d'une part et Madame Annie MARTIN-COCHER d'autre part ; 

- la convention est conclue à compter du 16 septembre 2017 pour le temps d'affectation de 
Madame Annie MARTIN-COCHER en qualité d'institutrice sur la comm une ; 

- le montant du loyer mensuel est fixé à 349,39 € par mois. Ce loyer comprend l'appartement 
ainsi que le garage. 

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixé à 520 €, soit 65 € par mois de 
chauffe (octobre à mai) ; 

- le locataire s'acquitte également de la totalité des charges (eau, électricité, gaz, abonnement, 
assurance) 

- les recettes seront affectées sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM 
pour le chauffage 

Le présent acte administratif est susceptible de recours gracieux auprès du Maire de Sassenage, 

Hôtel de Ville, 1 place de la Libération 38360 Sassenage dans un délai de deux mois à compter de 
son caractère exécutoire. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance sous 

forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une cop ie adressée 
à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

EST DÉCIDÉ 

Transmission en Préfecture le : 70. 
Affichage le : (A° 7 
N° d'acte : 

Fait à Sassenage, le 20 juin 2017 

-Ville tk Sassenage 

B.P. 31 
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Décision du Maire 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N° 2017- 061 - Objet : intervention SASU LES BERGERS 

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, 

VU les délégations données au Maire par le conseil municipal par délibération du 15 avril 

2014, 

CONSIDERANT que, dans le cadre des activités diverses offertes aux enfants du centre de 
loisirs Vercors, le Pôle enfance et éducation désire faire appel à un intervenant pour la 

présentation d'un spectacle animalier. 

CONSIDERANT que la proposition de prestation établie par SASU Les Bergers, la 

Retourdière à Theys 38570, est économiquement la plus avantageuse parmi celles qui sont 

parvenues à la Ville de Sassenage, 

- la signature d'une convention avec SASU Les Bergers, la Retourdière à Theys 38570, pour 
une intervention atelier soin des animaux, fabrication de jus de pommes et spectacle 

animalier le vendredi 4 août 2017 en journée, destinée aux enfants de 3 à 5 ans. 

- le montant total de cette prestation est arrêté à la somme de 681.50 € ttc 

- les crédits sont prévus au compte 611/ENFAN. 

La présente décision sera communiquée au conseil municipal lors de la prochaine séance 
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiché en mairie de Sassenage et une 

copie adressée à Monsieur le Préfet de l'Isère. 

En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du code d es juridictions administratives, le p résent arrêté (ou la 

présente décision) peut fa ire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble, dan s 

un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. 

EST DÉCIDÉ 

Fait à Sassenage, le 

Le Maire 

stian COIGNE 

i I C41 loi i IIOOIUI i i i igi^uiui^ ' / ^1'—> 
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Il peutfaire égalementfaire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de 2 mois à compter de sa 

notification ou de son affichage. 

Dans ce cas, le délai de recours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d'une nouvelle 

décision de l'administration. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Sassenage 

ARRETE MUNICIPAL N° 2017-165 

PORTANT REGLEMENT GENERAL DES MARCHES SUR LE DOMAINE PUBLIC 

PLACE DE L'EUROPE ET DU BOURG 

Le Maire de la commune de Sassenage, 

Vu la loi des 2 et 17 mars 1791 relative à la liberté du commerce et de l'industrie, 

Vu la Circulaire n° 77-705 du Ministère de l'Intérieur, 

Vu la Circulaire n° 78-73 du 8 février 1978 relative au régime des marchés et des foires, 

Vu les articles L. 2211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs 
aux pouvoirs de police du Maire, 

Vu l'article L. 2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969, sa circulaire du 1er octobre 1985 et son décret du 30 

novembre 1993, respectivement relatifs à la validation des documents de commerce et 
artisanat des professionnels avec et sans domicile fixe, 

Vu la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le Décret n° 2009-

194 relatif à l'exercice des activités ambulantes du 18 février 2009, l'Arrêté du 31 janvier 
2010, ï 

(b 
Vu l'arrêté municipal du 19 juillet 1950 portant création d'un marché public, place de la 

Libération à Sassenage, 

Vu l'arrêté municipal de règlement du marché place de l'Europe en date du 22 juin 2004, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 01 mars 1976 décidant la réorganisation 
du marché public sur la rue du Moucherotte à Sassenage, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 1983 portant déplacement du 
marché sur le parking du centre commercial «Les Glériates», 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 8 septembre 2016 portant création du 
marché du Bourg, 

Vu la délibération fixant les tarifs des droits de place au marché en date du 2 décembre 
2010, 

Après consultation des organisations professionnelles intéressées, conformément aux lois 
du 27 décembre 1973 et du 5 juillet 1996 relatives au commerce et à l'artisanat, et 

notamment le Syndicat des Commerçants non Sédentaires de l'Isère, représenté par sa 
Présidente, 

Vu l'avis du Syndicat des Commerçants non Sédentaires de l'Isère en date du 27 avril 2017, 

Considérant la nécessité de fixer les conditions générales et particulières d'organisation 
desdits marchés, 
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Considérant qu'il convient d'adopter un règlement unique pour l'ensemble des marchés de 
Sassenage à vocation de vente de produits de consommation alimentaires, artisanales, 
manufacturés. 

Considérant qu'il convient d'abroger le règlement du marché place de l'Europe en date du 22 
juin 2004, 

ARRETE 

TITRE I : GÉNÉRALITÉS 

Article 1 : Le règlement du marché place de l'Europe en date du 22 juin 2004 es t abrogé. 

Article 2 : Objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions et modalités dans lesquelles devront 

s'effectuer les offres de tous services, ventes, démonstrations et dégustations de tous 
produits sur le marché d'approvisionnement de la ville. 

Cette réglementation est établie dans l'intérêt de l'ordre public, de l'hygiène et de la fidélité 
du débit des marchandises ainsi que dans le souci de la meilleure utilisation du domaine 
public. 

Ce règlement ne fait pas obstacle, par ailleurs, à l'application des lois et règlements en 

vigueur ainsi qu'aux dispositions spéciales que peut prendre à tout moment l'autorité 
administrative compte tenu des circonstances. 

Le présent règlement s'applique aux marchés présents sur le territoire de la Commune de 
Sassenage. 

Article 3 : jours, heures et nature du marché 

Le marché sur le domaine public Place de l'Europe est situé rue du Vinay 3836 0 Sassenage, 

Le marché Place de l'Europe est ouvert toute l'année, le vendredi de 6h30 à 14 heures et a 
une vocation mixte, de vente de produits de consommation alimentaires, artisanales, 
manufacturés. 

Le marché sur le domaine public du quartier du Bourg est situé sur le parking au droit de la 
Poste, parcelle cadastrée section BD n°266, ainsi que sur les parcelles cadastrées section 
BD n°264, n°269 sises rue François Gerin, 38360 SASSENAGE et sur les 2 croix de St 
André devant le n°43 et 45 de la rue susdite. (Ci-joint plan cadas tral). 

Le marché du Bourg est ouvert toute l'année, le dimanche de 7h00 à 13h30 et a pour 

vocation mixte, de vente de produits de consommation alimentaires, artisanales, 
manufacturés, avec une spécialisation sur les produits locaux. 

Article 4 : 

La mise en place des bancs de vente pour le marché du Bourg ne pourra se faire avant 6 h 

30, afin de ne pas risquer de troubler la tranquillité des habitants riverains du marché, et 
6h00 pour le marché place de l'Europe. 

Article 5 : 

Les commerçants devront se présenter sur leurs emplacements réservés au plus tard à 8 h 

en toute saison et ne devront pas quitter lesdits emplacem ents avant 12h30. 

Article 6 : 

Pour les marchés, les emplacements seront complètement libérés à 14h00, dernier délai, 
afin de ne pas gêner les travaux de nettoiement par les ser vices municipaux. 
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Article 7 : 

En dehors des marchés et des heures prévues, aucune vente des marchandises ne pourra 
se faire sur le territoire communal, sauf autorisa tion. 

Article 8 : 

8.1 : La commune définit l'agencement du marché comme indiqué sur les plans annexes. 
Elle pourra modifier ou déplacer tout ou partie du marché et apporter toutes transformations 

au régime d'occupation des places sans que les occupants puissent s'y opposer, ou 
prétendre à une indemnité quelconque. 

8.2 : Les personnes vendant des produits de leur exploitation agricole pourront placer, d'une 
façon apparente, au-devant et au-dessous de leurs marchandises, une pancarte rigide 
portant en gros caractères le mot "PRODUCTEUR". Cette pancarte ne devra être apposée 
que sur les étalages vendant uniquement leur producti on. 

Le producteur étant autorisé à effectuer accessoirem ent des achats destinés à la revente. 

TITRE II : DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 9 : conditions de l'installation 

Toutes les demandes d'attribution d'emplacement doivent être formulées par écrit à 
Monsieur le Maire de Sassenage. 

Les demandes devront être accompagnées des photocopies des documents permettant 
d'exercer une activité de distribution sur le domaine public. 

Le demandeur devra présenter les originaux au moment de l'attribution de l'emplacement 
faute de quoi, elle n'aura pas lieu et il perdra l'ancienneté de sa demande. 

Ces pièces sont les suivantes : 

1. pour tous les demandeurs (autre que commerçants) 
- personnes physiques : une pièce d'identité, 

- personnes morales : un récépissé d'inscription au registre des Métiers ou au registre 
du Commerce. 

2. Pour les commerçants (revendeurs, forains et démonstrateurs ) : 
- extrait d'inscription au registre du commerce datant de moins de 3 moi s, 

- carte permettant l'exercice d'activités non sédentaires ou l'attestation provisoire de 
déclaration (marchands ambulants), 

- assurance professionnelle en responsabilité civile pour l'exerc ice de l'activité, 

- mention « produits biologiques » sur l'extrait d'inscription au Registre du Commerce 
pour les revendeurs de produits biologiques 

3. Pour les salariés : 

- les salariés travaillant pour le compte d'une tierce personne ou d'une société doivent 

fournir, outre les pièces visées ci-dessus et établies au no m de l'employeur. 

4. Pour les producteurs : 

- attestation établie par le Maire de la commune d'exploitation certifiant qu'ils sont 
propriétaires ou locataires d'une parcelle de terrain qu'ils exploitent, 

- pour les agriculteurs, une attestation d'inscription à la caisse de Mutualité Sociale 
Agricole de leur département, 

- éventuellement extrait d'inscription au registre du commerce, 

- assurance professionnelle en responsabilité civile pour l'exe rcice de l'activité, 
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- contrat d'engagement qualitatif avec un organisme gestionnaire du cahier des 
charges homologués et l'agrément biologique délivré par le Ministère de l'Agriculture 
pour les producteurs biologiques, 

- certificat d'ONILAIT en cours de validité pour les vendeurs directs de lait de vache, 
de yaourts, de beurre et de fromage de vache . 

5. Pour les artisans : 
- récépissé d'inscription au Répertoire des Métiers et éventuellement au registre du 

commerce, 
- carte permettant l'exercice d'activités non sédentaires ou l'attestation provisoire de 

déclaration (marchand ambulants), 
- assurance professionnelle en responsabilité civile pour l'exercice de l'activité. 

6. Pour les personnes physiques étrangères ou sala riés étrangers : 

- les documents décrits dans les paragraphe s selon les cas considérés, 
- carte de commerçant étranger, 
- traduction des documents non rédigés en langue française. 

- 7. Le commerçant sédentaire de la commune qui souhaite étendre son activité 
uniquement sur le marché de sa commune e st dispensé : 

- De mentionner l'adjonction d'une activité non sédentaire sur son Kb is 
- De détenir la carte permettant l'exercice d'une activité ambulante commerciale ou 

artisanale 

NB : Les producteurs et revendeurs de denrées d'origine animale ne seront autorisés 
qu'avec l'accord préalable de la Direction Départementale des Services Vétérinaires. 

Article 10 : assurance professionnelle 

Les demandeurs devront obligatoirement contracter une assurance professionnelle en 

responsabilité civile pour les risques inhérents à l'exercice de leur profession. 
Aucune responsabilité ne pourra être retenue ni de recours engagé contre l'administration 
municipale en cas d'accident et dommages de toute nature qui pourraient survenir du fait du 

permissionnaire, de son personnel ou de ses biens (tel que matériel, marchandises, etc....) 
pour quelque cause que ce soit. 
Seul le permissionnaire assurera les charges et les conséquences d'un sinistre pour lequel il 

serait mis en cause. 

Article 11 : ordre des priorités d'attribution 

Les emplacements vacants sont attribués en priorité à l'usager déjà abonné le plus ancien 
sous réserve que la nature de ses produits vendus ne soit pas identique à celle des voisins 
immédiats et de celui d'en face. 

Toute personne qui souhaite obtenir une attribution d'emplacement à la journée (place de 
volant) doit en faire la demande verbalement au préposé au placement (le placier) en lui 
présentant spontanément ses documents d'activité non sédentaire. 

Article 12 : définition des emplacements 

Les emplacements sont marqués et attribués par les soins de l'administration municipale, en 
fonction des besoins de chaqu e commerçant. Il est interdit de s'installer sur quelconque des 
emplacements sans autorisation. 

D'autres exceptions spécifiques et pour une durée maximale de 1 mois peuvent être 
attribuées sous l'autorité des placiers et après autorisation demandée préalablement, pour 

les saisonniers par exemple (sapin de noël, spécialités de fin d'année, etc....) et selon 
disponibilités. 
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Le commerçant n 'est autorisé à déballer que les articles correspondant au commerce pour 
lequel il a eu l'autorisation de s'installer. Tout commerçant qui désirerait changer ou modifier 
son commerce autorisé sur les marchés doit préalablement en faire la demande par écrit au 
Maire. 

Un commerçant sédentaire occupera personnellement la place qui lui aura été attribuée, et 

ne pourra exposer que les marchandises pour la vente desqu elles il a obtenu l'emplacement. 

Il lui est interdit de la prêter ou donner à un autre commerçant à titre gratuit ou onéreux, 

même exceptionnellement. S'il ne l'occupe pas avec des marchandises à l'heure de 
l'ouverture du marché, elle sera attribuée pour la journée à un volant. Cet emplacement ne 
pourra être attribué au propriétaire du commerce sédentaire que sous réserve qu'il s'acquitte 
des droits de place. 

Un commerçant non sédentaire déjà titulaire d'un emplacement fixe ne peut être légalement 

déplacé à la demande d'un commerçant sédentaire, même s'il est placé de vant sa boutique. 

Article 13 : 
Aucun abonné ne pourra occuper plus d'une place à son nom, ni marquer pour la retenir une 
place inoccupée par quelques moyens que ce soit. 

Article 14 : 

Les autorisations sont toujours révocables au gré de l'administration municipale, sans que 
les bénéficiaires puissent prétendre à une indemnité quelconque, les droits payés par 
anticipation seront alors remboursés. 

Article 15 : transmission des places 

Le droit d'occuper un emplacement est personnel à celui qui en paie le prix, il ne peut 

exercer que par lui, sa femme, ses enfants, quelqu'un de sa famille, ou un employé faisant le 

commerce avec lui. 
Il est seulement transmissible à sa femme, à ses enfants ou à leur défaut, aux ascendants 

directs ayant participé au commerce. Sauf ces exceptions, il ne peut être cédé, loué, ou 
prêté à qui que ce soit. 
Il est entendu que l'avantage ne crée en faveur de l'occupant aucun droit de propriété 
commerciale. 

1- la transmission d'une place fixe d'abonnement peut se faire au conjoint quelque soit 
le motif, pour autant que ce dernier aura affirmé par écrit son intention d'occuper 
personnellement la place ou l'activité sur le marché. 

2- en cas de disparition ou du décès du titulaire, si le conjoint désire continuer 
l'exploitation de la place, il devra en faire la demande par écrit. Il conservera 
l'ancienneté de la place. 

3- L'enfant du titulaire ou un parent, qui au moment du décès ou du départ, à la retraite 
de celui-ci, aura plus de 18 ans et qui aura travaillé plus de 3 mois, pourra obtenir 

cette place. 
4- Exceptionnellement, dans l'intérêt général du marché, la place pourra être accordée à 

toute personne ayant secondé régulièrement pend ant au moins 3 mois le titulaire . 

5- Pour certains métiers un commerçant partant en retraite pourra présenter un 
successeur à l'administration municipale, laquelle appréciera . 

Article 16 : 

La cession ou la location par l'occupa nt de la place qui lui a été attribuée est formellement 
interdite, même si cette cession ou location a lieu à titre gr atuit. 

La place devient propriété de la commune quand il n'en est pas fait usage par l'occupant lui-
même. 
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TITRE III : DROITS DE PLACE SUR LE MARCHÉ ET FIN DE S ABONNEMENTS 

Article 17 : 
Les droits de place sont fixés par le conseil municipal pour chacune des deux catégories 
suivantes : abonnés et occasionnels. 
L'application de la taxe de droit de place est basée sur l e mètre linéaire occupé. 

Article 18 : 
La perception des droits de place donnera lieu à l'émission d'un rôle semestriel pour les 
abonnés, les modalités de recouvrement pourront être modifiées en fonction des 
constatations faites par les agents de la Police Municipale . 

Article 19 : 
La perception des droits de place pour les occasionnels se fera par un avis de paiement 
mensuel correspondant aux jours d'occupation. 

Article 20 : 

Les droits de place sont dus même si l'occupation n'a duré que quelques instants. Les 
places d'abonnés non occupées à 8 heures peuvent être utilisées par les occasionnels, sans 
que l'abonné puisse faire valoir aucune revendication. 

Article 21 : 

La concession et le paiement d'une place ne font pas obstacle à l'action de la police, lorsque 
celle-ci constatera des faits contraires à l'ordre public. 

Même en cas d'expulsion, les droits payés restent acquis à la Commu ne. 

Article 22 : rôle des receveurs placiers 

1- Les placiers sont chargés : 
- de faire respecter le règlement, 

- de faire appliquer les décisions concernant l'organisation et le fonctionnement et d'assurer 
la surveillance des marchés. 

Article 23 : les sanctions 

1- Le permissionnaire qui se serait rendu coupable d'infraction au présent règlement ou 
de trouble de l'ordre public s'expose, outre les poursuites éventuelles pouvant être 

engagées contre lui, aux sanctions prononcées par Monsieur le Maire, qui prendra, 
suivant leur ordre de gravité, l'avis de la commission visé e au présent règlement. 

- Avertissement écrit, 

- Suspension de l'abonnement pour la période d'abonnement souscrite par le titulaire, 
sans retrait de l'autorisation de vente, 

- Suspension de l'autorisation de vente : 

• pour une période de 1 à 15 jours, 

• pour une période de 15 à 30 jours, 

• pour une période de 1 mois à 2 ans, 

- Suppression de l'abonnement avec perte de l'ancienneté acquise, mais sans retrait 
de l'autorisation de vente. Un délai d'attente pourra être imposé à compter du dépôt 

de la nouvelle demande d'autorisation, 

2- Toute suspension de l'autorisation de vente et de l'abonnement entraîne un retard 
équivalent en durée dans la prise en compte de l'ancienneté e t de l'assiduité, 

3- Toute suspension de l'autorisation de vente, suppression de l'abonnement, suppression 

de l'autorisation de vente ou exclusions définitives seront prononcées par la commission 

mixte des marchés. 
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Article 24 : fin de l'abonnement 

1- Démission : 

L'abonné qui voudrait résilier son abonnement devra en prévenir Monsieur le Maire un mois 
à l'avance et par simple lettre. 

2- Résiliation : 

La suspension temporaire, la résiliation de l'abonnement ou le retrait de l'autorisation de 
s'installer sur le marché pourront être décidés dans l'un des cas suivants : 

- Non paiement des droits de places exigibles, 
- Non paiement des contributions afférentes au genre de commerce exercé, 
- Exposition ou vente de marchandises non aut orisées, 

- Non occupation d'une place pendant 8 semaines consécutives, sauf cas de maladie 
ou de force majeur justifiée, Monsieur Le Maire devra être avisé par simple lettre, 
accompagnée dans le cas de maladie d'un certificat médical, toute absence doit être 
signalée, 

- Condamnation de droit commun ou certificat de fai llite, 
- Après 3 avertissements écrits, à l'intervalle de 2 jours, motivés pour infraction dûment 

constatée, 
- Tout acte contraire à l'ordre public et en général touts faits pouvant motiver, suivant 

l'appréciation de l'Administration Municipale, la suspension provisoire ou définitive de 
l'autorisation de s'installer sur les marchés de la ville, tels l'atteinte à la sécurité, la 
salubrité, ou à la non observation des règles afférente s aux marchés. 

- Et plus généralement violation aux dispositions du pré sent règlement approuvé, 

TITRE IV : INTERDICTIONS, OBLIGATIONS ET DISPOSITIONS DIVER SES 

Article 25 : 

Les volailles et lapins vivants ne pourront être vendus que par les p roducteurs. 

L'abattage d'animaux vivants est interdit sur les marc hés. 
Les dispositions relatives à la protection animale doiv ent être respectées. 

En outre, la participation d'animaux à des jeux, à des attractions pouvant donner lieu à des 
mauvais traitements dans les foires et marchés est interdite (Cod e Rural - Article R 214-85). 

Article 26 : 

Il est absolument interdit aux commerçants et à leur personnel : 

- De stationner debout ou assis dans les pass ages destinés au public, 
- De disposer des étalages en saillie sur les passages ou d'une façon qui masquerait 

les étalages voisins dans la même allée. L'usage des rideaux de fond est seul 
autorisé, sauf le long des boutiques. Les barnums, parapluies et étalage de 
marchandises devront être également placés de façon à ne pas masquer les vitrines , 

- De suspendre des objets ou marchandises pouvant occasionner des accidents, 
comme de les placer dans les passages ou sur le toit des abris, 

- Un intervalle de passage raisonnable entre les étalages de vente doit être aména gé, 

- Aucun étalage ne sera placé le long ou en face d'une boutique ou magasin pour y 
vendre des marchandises ou denrées similaires à celles mises en vente dans ceux-
ci. 

Article 27 : 

Tous les étalagistes sans exception, doivent se conformer rigoureusement aux prescriptions 

édictées par le Règlement Sanitaire Départemental et notamment en ce qui concerne les 
interdictions et obligations suivantes : 

1- Interdictions 
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- D'exposer, d'entreposer, de conserver ou de mettre en vente des marchandises 
falsifiées, corrompues ou nuisibles à la consommation et de façon générale toute 

substance alimentaire qui ne répond pas aux prescriptions de la loi du 01 août 190 5, 
- De déposer ou de jeter des débris de viandes, poissons, légumes, fruits et denrées 

alimentaires de toute sorte, ailleurs que dans des emballages ou récipients qui seront 
enlevés à la fin du marché, par le service voirie de la co mmune, 

- De placer toute denrée alimentaire a u contact direct de papiers maculés ou imprimés 
conformément à l'arrêté interministériel du 28 juin 1912, 

- D'exposer toute denrée ou produit à une hauteur de mo ins de 60 cm du sol, 

- D'utiliser du matériel ou des récipients (corbeilles, paniers) souillés. L'emploi de 
matériel de d'agencement non conçus spécifiquement pour l'exposition ou la vente 
de denrées ou produits et non agréés par les services des marchés ne pourra être 
admis. 

2- Obligations 

- D'entretenir dans un état constant de propreté tout le matériel servant à leur 
exploitation ainsi que leur emplacement. 
Les câbles électriques utilisés par les commerçants pour le branchement de leur 
installation devront être vérifiés, changés régulièrement. Ils devront répondre aux 
normes de sécurité des établissements de plein air . 

- De protéger efficacement contre les poussières, les insectes et le contact de la 
clientèle toutes denrées alimentaires cuites ou crues, susceptibles de se corrompre 

facilement ainsi que toutes les denrées qui n'étant pas protégées d'une enveloppe 
naturelle non consommable, ou artificielle, sont ou peuvent être mangées telles 
quelles sans lavage, nettoyage ou cuisson, 

- De n'exposer légumes, herbages que dans des corbeilles, paniers, emballages 
propres. Les linges et serpillères sont interdits. 

- Toutes marchandises proposées à la vente doivent être de qualité saine, loyale et 
marchande. 

- Les personnes amenées à manipuler les aliments sont tenues à la plus grande 
propreté corporelle et vestimentaire, et le cas échéant à porter des vêtements 
adaptés. 

- Les commerçants sont responsables des contrôles qualité et des vérifications de la 
marchandise exposée à la vente et de la formation de leur personnel aux règles 
d'hygiène. 

- Toutes marchandises qui ne correspondent pas aux caractéristiques micros 

biologiques ou hygiéniques requise et toutes marchandises dont la D.L.C. (date 
limite de consommation) est atteinte, ne peuvent être détenues ou exposées en vue 
de la vente, vendues ou distribuées à titre gratuit. Elles doivent être entreposées 

dans des lieux distincts de ceux où se trouvent des aliments destinés à la 
consommation humaine. 

Les appareils de cuisson et de chauffage électrique ou au g az 

- Tout appareil de cuisson ou de chauffage doit être agréé, homologué, conformément 

aux normes et règlement en vigueur et tenu en parfai t état de fonctionnement, 
- Les installations doivent être placées hors d'atteinte du pub lic, 

- Les manipulations (poses et déposes d'appareils détendeurs, raccordement aux 
tubulures) sont interdites en présence du public, 

- Les tuyaux de raccordement à la bouteille doivent être conformes et correctement 
entretenus, 

- Les panneaux radiants doivent comporter une grille de protection et être orienter de 
manière à ne pas concentrer la chaleur sur des gr illes inflammables, 

- Les commerçants ayant un appareil de chauffage ou de cuisson, doivent disposer 
d'un extincteur sur leur stand. 
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- Ils devront vérifier auprès de la ville si la puissance électrique de l'ensemble des 
appareils est compatible avec la puissance disponible aux coffrets, 

Article 28 : Tranquillité publique 

Les commerçants devront ne pas troubler la tranquillité des riverains par des bruits, cris ou 
toute autre manifestation sonore. 
De même, ils devront veiller à ne pas nuire à la libre circulation des véhicu les 

Il est expressément défendu aux commerçants, ainsi qu' aux personnes à leur service : 

- De troubler l'ordre dans les marchés et leurs dépendances par des rixes, querelles, 
- tapages, chants ou jeux quelconques. 
- D'annoncer par des cris la nature et le prix des articles en vent e. 
- D'aller au-devant des passants pour leur offrir des marchandises, leur ba rrer le chemin 

ou les tirer par le bras ou les vêtements. 
- De rappeler les clients d'une place à une autre. 
- De stationner debout ou assis dans les passages réservés à la circulation. 
- De faire fonctionner tout appareil ou instrument bruyant, transmettre ou amplifier les 

sons. 

Article 29 : 
L'entrée est interdite à tous les jeux de hasard ou d'argent. Est également interdite toute 
forme de mendicité. 

Article 30 : 
Il est interdit de circuler dans les allées réservées au public pendant les heures d'ouverture 
des marchés avec des bicyclettes, voitures, chiens, exception faite pour les voitures 
d'enfants ou les fauteuils de personnes handicapées. 

Article 31: 

Il est également interdit d'utiliser pour transporter les marchandises ou matériels, des 
chariots ou voiture. 

Article 32 : 
Les installations des commerçants devant les maisons ou boutiques devront toujours 
respecter les passages d'accès aux portes, partout ou la circulation n'est pas possible sur 
les trottoirs, entre les maisons et les installations de marché. 

Article 33 : 
Ne sont pas acceptés sur les marchés ou les abords de la ville de Sassenage, les bancs ou 

les vendeurs proposant des produits à caractère religieux ou confessionnels. Sont donc 
interdits sur les marchés ou les abords des marchés la vente, le don, l'exposition ou la 
promotion des produits concernés. 

De même sont interdits dans l'enceinte des marchés, les prêcheurs, sermons, harangueurs 
et autre forme de prosélytisme, ainsi que la diffusion, par quelque moyen que ce soit, de 
sons et d'images à caractère religieux ou confessionnel. 

TITRE V : PROPRETÉ ET NETTOIEMENT DU MARCH É 

Article 34 : 
Les marchands devront tenir très propres les emplacements qu'ils occupent. 
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Article 35: 

Des poubelles appartenant à la collectivité seront mises les jours de marché à la disposition 
des commerçants avec à charge pour ces derniers d'y jeter leurs papi ers et déchets divers. 
De ce fait, aucun papier ou déchet divers ne devra joncher le sol à quelque moment que ce 
soit. 

Article 36: 
Le ramassage de ces poubelles s'effectuera par les services d e Grenoble-Alpes Métropole. 

Article 37: 

Les cartons, cageots, cagettes et autres emballages divers seront également enlevés par le 
service de nettoiement de la collectivité, étant bien précisé que chaque commerçant devra 
les amasser en un point précis de son emplacement. 

Article 38 : déneigement 

Un plan de déneigement des marchés est mis en place afin d'assurer la tenue et la séance 
des marchés en cas de chute de neige. 

Le déneigement des marchés est identifié comme prioritaire par les équipes de déneigement 
de la Ville. 

La priorité est donnée aux emplacements abonnés et assidus. Un salage préventif est 
effectué. 
Aucune remorque ou véhicule n'est autorisée à stationner sur les marchés en cas d'annonce 
de chute de neige afin de permettre le déneigement. 

TITRE VI : DIVERS 

Article 39: Commission de marché 

La commission mixte de marché a pour objet de maintenir un dialogue permanent entre la 

municipalité et les commerçants non sédentaires des marchés, sur les questions relatives à 
l'organisation et au fonctionnement des marchés (réglementation, aménagement et 
modernisation, attribution d'emplacements, animations, etc... ). Elle se tiendra une fois par an 
et exceptionnellement en fonction des besoins. 

Cette commission est composée : 
- du Maire qui a seul le pouvoir de décision, 

- d'un élu responsable des foires et marchés, 
- de la Présidente ou le Président du Syndicat des Commerçants non Sédentaires de 

l'Isère ou ses délégués. 

- de deux commerçants non sédentaires des marchés hebdomadaires par marché. Ces 
délégués représentatifs de la profession sont élus pour présenter les doléances des 

commerçants non sédentaires du marché, et pour donner leur avis dans l'intérêt général 
du marché. 

- du placier qui participe aux travaux de la commission. Il applique les directives de la 
commission sur le marché et les fait respecter. 

Article 40: 
Le présent règlement sera affiché en permanence sur les marchés. Toute observation 
émanant des permissionnaires devra être faite par courrie r adressé à Monsieu r Le Maire. 
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Article 41: 

Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
- Monsieur Le Préfet de l'Isère, 
- Monsieur Le Trésorier Payeur de Fontaine, 

- Monsieur Le Commandant de La Brigade de Gendarm erie de Sassenage, 
- Monsieur le Responsable de La Police Municipale d e Sassenage, 

- Madame La Présidente du Syndicat des Commerçants non sédenta ires de l'Isère, 

Fait à Sassenage, le DIX-SEPT MAI DEUX MIL DIX SEPT 

Date de transmission en Préfecture : tl (MM 

Le Maire 

Christian COIGNÉ 

Date d'affichage: ^ ̂  
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETE DU MAIRE 2017-196 

Objet : arrêté de circulation durant l'inauguration de la digue du furon de Sassenage 

Le Ma ire de la commune de Sassenage, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-24, L.2212-1 à 
5, et L.2213-1 à 6, 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment l'article L. 511-1 à 5, 

VU le Code de la Route, et notamment les articles R. 110-1, R . 411-5, et R. 411-21-1, 

VU la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de 
l'Etat en date du 22 février 2016, 

VU l'arrêté municipal 2016-263 donnant délégation à Monsieur D'OLIVIER-QUINTAS, 6ème adjoint 

au Maire, délégué à la sécurité, à la jeunesse et à l'événem entiel, 

CONSIDERANT qu'à l'occasion de l'inauguration de la digue du furon, un défilé empruntera une 
partie de la voirie communale le samedi 24 juin 2017, 

CONSIDERANT que pour permettre le bon déroulement de cette manifestation et afin d'assurer la 
sécurité des usagers, il y a lieu de réglementer la circulation, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour assurer l'ordre, la sécurité, et le bon déroulement des manifestations, 

ARRETE 

Article 1 : 

La circulation des véhicules sera réglementée, samedi 24 juin 2017 de 16h à 19h, lors du pass age 
du cortège dans les rues citées ci-après 

Premier parcours 

Départ : Quai du furon - niveau passerelle du lavoir - traversée de l'Avenue de Valence-
Arrivée : Quai du furon - niveau passerelle du lavoir 

Ville de Sassenage 
B.P. 31 
38360 Sassenage 

Numéro unique pour tous les services municipaux 

U 810 038 360 ) 

Fax : 04 76 53 52 17 

mairie@sa^sgijY:25e-fr 
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Deuxième parcours : 

Départ ; Parc Sasso-Marconi,- Rue de la république - Place de la libération - Avenue de Romans -

Rue des buissières - Rue du Moucherotte - Arrivée : Parc Messkirch 

Article 2 : 
La Police Municipale encadrera la manifestation, en facilitant et sécurisant le passage du cortège 

aux abords des intersections. 

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 

Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE CEDEX, dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 4 : 
La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargées, chacune en ce qui le s concerne, de 

l'application du présent arrêté. 

Fait à SASSENAGE, 

Le 

L'adjoint délégué à la sécurité, à la jeunesse et à 

l'événementiel, 

finiliU D'OLIVIER-QUINTAS 

Affichage le : /[ ^ ̂  
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MAIRIE DE 

SASSENAGE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AUTORISATION PREALABLE 

D'UN DISPOSITIF OU D'UN MATERIEL 

SUPPORTANT DE LA PUBLICITE, UNE 

PREENSEIGNE OU UNE ENSEIGNE 

DÉLIVRÉE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Sassenage 

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Dossier déposé complet le 13 Avril 2017 

Par : La Furieuse 
Représentée par Monsieur MAULIN Antoine 

Demeurant à : 7 Rue de la Maladière 

38360 SASSENAGE 

Pour : L'installation d'une nouvelle enseigne 

Sur un terrain sis à : 7 Rue de la Maladière 

Cadastré : AX38 

référence dossier 

N° AP 38474 17 0007 

Nouvelle installation 

Monsieur le Maire de Sassenage, 

Vu la demande d'autorisation préalable susvisée en vue de l'installation d'une enseigne, 

Vu les pièces annexées, 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, notamment 

ses articles R.581-8 et R.581-9, 
Vu le décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux pré-

enseignes, 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.581-9, L.581-44 et R.581-9 à R.581-21, 
Vu le règlement local de publicité de Sassenage approuvé par délibération du 21 décembre 1993, 

% 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Sous réserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

ARTICLE 2 

Elle est transmise au préfet dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code général 

des collectivités territoriales. 

Ville de Sassenage 
B.P.31 
38360 Sassenage 

Tel : 04 76 27 48 63 

Fax : 04 76 53 52 17 

mairie@sassenage.fr  
www.sassenage.fr 
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ARTICLE 3 

La directrice générale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorités administratives 

compétentes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à SASSENAGE 

Le 26 avril 2017 

Le Maire 

ristian COfGNE/ 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un 

recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'a uteur de la décision. 

Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (L'absence de réponse 
au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard 

des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus. 
























































































































































































































































































